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Les principes directeurs dans la lutte contre la délinquance des mineurs 
Par le Dr G. PAUL-BONCOUR 

Pl'u/essel/r de Cl'iminoluyie à l'Eco le cl'.1nthropolugie 
.lUt/cein ries services de S el/ra-Psychiatrie inlantile du d épartement de Seine-cl-Oise 

Le problème de la .réadaptation sociale des mi
neurs délinquanls ou présentant un cOIHporlell1enl 
irrégulkr donnant des craintes pOUl' l'avenir n 'a 
pas encore reçu de solution désirable. :\Ialgré les 
lois el les décrets-lois, m a lgré les elIorts des œuvres 
philanthropiques, la perfection l'sI loin d'être 
at tein te. 

Il ne s'agit pas, dans ccl article, de critiquer ec 
(lue l'on fait: je tiens seulement à signaler quelques 
principes généraux dont doivent s'inspirer les lI1e
sures à l'égard de la jeunesse coupable ct qui Ille pa
raissen t insllff1sall1ment observés. 

Cn prell1ier principe est le principe lllilitail'e. II 
domine tous les autres: il énonce que la mesure 
prise il l'égard d'un mineur doil être utile il la so
ciété et au délinquant. Ce rtes, toutes les tendances 
humanitaires doivent se faire jour, mais l'intérét gé
néral doit régler toutes les déci s iulls ct le minelll' 
d,oit étre mis immédiat emenl hors d'élat de lIuire 
et ê tre empêché de s'engager plus avant s ur la voie 
du lIIal. Or, qu e de fois, sous l'illlIu e nee d ' un aecés 
de bonté exagérée, est choisie une lIlesure pleine de 
doueeur, alors qu ' il est évident qu' e lle sera suivi e 
d'insuccès! On rend l'enfant ù sa famille l'II dunllallt 
il ce tte dernière quelques conse.ils ; puis, la récidive 
se produisant, on utilise la liherlé sUl'\'eillée : celle
ci n'ayant pàs r é nssi, on est obligé de sui\Te UIlC 

autre cf.jredioll. Du mOllIent qu'il es t évident lJue 
les parenls, volontairemcnt ou nOIl, SOllt incapables 
de surveiller leurs enfants, pourquoi tenler des 
essais qui étaient voués à l'insuccès'! Cne pareille 
méthode était tolérable lorsélu'il n 'existait pas d'exa
men médic.:o-psychologique préa lable et qu'aucune 
enqnêle sociale n'êt a it pratiquée. :\laintellant, le mi
neur se présente devant le juge accompagné dl' tou
tes les précisions nécessaires, aussi est-cc un e mal
adresse de COUl-Ü' des risques . Il est encore plus 
regrettable de continuer une mélhode ayant éeboué. 
Cn médee.in soignant un malade ct qui persislerait 
dans une thérapeutique inefficace scrait taxé d ' igno
rance. Pour combattre une maladie sociale, il im
porte de change\" une thérapeutiqu e sans résultats. 
En somllle, il est des mineurs coupables qui, d ès leur 

premi è r e dèfaillance, doivent être soumis au régime' 
dl' 1'1ÎI1ternal , seul capable de préserver la société l't, 
par SUI'l'roÎt, d'étre utilc ù l'intéressé. 

Eu elfet, Lill mineur qui récidive perd, par lit 
méme, de son pouvuir !l' a daptation. Plus ill s'avance 
sur il' chemin de l ' irrégularité, plus sa tendan ce il 
mal agir sc forlilie : délinquaut (!'oecasion, il devien t 
délinquant d'habitude. Dans son intérêt personnel , 
la mesure adéquate doit donc ètrc prise dès le début, 
si dure qu'ellc puisse paraitre. 

.Tc reconnais que cel'lains organismes fOllt défaul, 
(Ille certains internats sans caractère punitif man
quent, que la formation professi o nnelle n'est pas 
prévue : n 'e mpêche que le prin c ipe util'Îtairc n 'c n 
esl p as moins impérieux. 

Cn deuxiPlIIe principe hllmani!aire corrige ce 
qu'il y a d 'a bsolu (Fans le principe précédent. :\Iais 
il ne faut pas co nfondre humanitarisme avec sensi· 
blerie humanitaire. Celle-ci est ù l'o rdre du jour: 
certaines personnes trouvent systématiquement des 
ex c uses it tout délit et nous avons vu cette tendance 
s 'extérioriser dans cett e forlllule : I( Il n'y a pas de 
mineurs vagabonds , il n'y a que des malheureux. » 

Et, l'n vertu de cc prineipc , on a supprimé le délit 
de yagabondage, salls supprimer, dl'ailleurs, le va
gabond. L'n lnalhe ureux, certes, ne doil pas être puni, 
Illais lllalgré tout, il doit subir une coel'cition s'il 
continue ù ne fl'équt'nter ni l'école ni l'a telier. 

La formule ei-dessus esl purement spectaculaire, 
e t si beaucoup de mineurs sont victimes d'une am
biance indésirable , il cn est aussi qui s o nt doués 
d'nn e nature perverse ct nécessiteut la sévérité. 

La \'l'aie hUlIlanit é (une bUl\lanité inlelligente et 
rationnelle) doit s'etrorcl'r de traiter le jeune délin
quant Hvec un maximul11 de bonté, lt:c faire tout cc 
qlli est possihle pour le ré'adapter il la vic sociale, 
de créer pour lui les organismes indispensables, ~lHis 
('hoisir délib&rément une mesure trop douee est, je 
le répète, une maladresse coupable et nuisible il celui 
qui en bénéficie. 

Dans cet ordre cI'idées, il convie ndrait d'agir pré
('o(' e ment et de s'intéresse r au mineur aussitôt qu'il 
!l{' vic du (!roit ehemiu . Avant d'être délinquant, le 
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mineur est un prédélinquallt : il n'a pas volé, mais il 
a chapal'dé"; il ne vagabonde pas, mais il manque 
l'école trop fréquemment. A l'école, il se montrait 
indiscipliné, paresseux, tétu : c'est dès le début qu'il 
.faut intervellil', car cet enfant, qui n"alme pas 
l'école, n'aimera pas plus l'atelier, et c'est alors que 
le délit prendra son ampleur. Cne bonne politique 
anticriminelle devrait exiger l 'apprentissage d'un 
métiel' et, fâcheusement, la solution de ce problème 
est ardue, ~I. ~'an Etten, si compétent dans toutes l'es 
questions, m'a fait part d'un projet (1) en vertu du
quel le Préfet de la Seine prendrait un arrêté pres
cdvant le recensement obligatoire de tous le~ mi
neUrS," afin de-lutter contre le désœuvrement. De plus, 
des ateliers-écoles seraient créés, et les mineurs sans 
occupation seraient obtigés d'y atler. Voilà une lIle
sure humanitaire au premier cher et qui serait pré
ventive, surtout si certains sujets peuvent en lI1ême 
temps être soumis au régime de l'internat, c.ar il 
faut compter avec les fall1illes qui ne peuvent pas Ol! 

ne veulent pas se conformer à ries nécl'ssités. CO!llmC 
mesure humanitaire, je citerai encore une initiative 
dn procureur de Seine-ct-Oise qui dcmande il Illon 
service neuro-psyehiatrique s'il y a lieu d ' inculper 
un mineur et s'il Il'est pas possible <l'instituer, avec 
l'assentiment dies parents, un système d'assistance 
que nous contn)lons. On évite ainsi une inculpation 
et, de plus, on intervient précocement. De même, un 
avis de ce genre m'est réclamé pour des enfants mal 
surveillés et se livrant à des actes peu graves en 
apparence, mais l'entrant, en réalité, dans les phéno· 
mènes de prédélinquance. 

Toutes les mesures opportunistes ou d'hulllanité 
doivent être scientifiques pour être rationnelles: de 
là le principe de /'individualisation, Les réactions an
tisociales des mineurs se ressemblent, mais les cau
ses qui les ont engen(II'ées sont extrèmement diverses . 
Le mal social dépend des occasions, d ' une contagion 
mentale résultant d'une ambiance malsaine, d'une 
dissolution de la famille, etc. :\'Iais il est aussi in
fluen.cé par l'état personnel du sujet. Comme je l'ai 
exposé maintes fois, une conduite répréhensible ou " 
un délit constituent un phénomène biologico-social : 
aussi, avanl toute décision, convient-il de faire la 
part de ce double facteur. Certains artlrmeront que 
le facteur mésologique est prépondérant et que l'état 
biologique oubiopathologique est souvent engendré 
par le milieu: il n'en est pas moins vrai qu'au mo
ment d'intervenir, il importe cIe tenir compte de l'in
fluence biologique. L'occasion ne suffit pas toujours 
ù produire à elle seule le délit, si l'auteur de l'in
frnction n'a pas une prédisposition, s'il n'est pas en 
état de moindre résistance. Le vngabondage est 
certes provoqué par des fautes familiales ou autres, 
et le fugueux est souvent un malheureux: toutefois, 
tous ceux qui sont malheureux ne vagabondent pas , 
aussi instituer une mesure d'amendement sans s'in
formel' de la nature du coupable est une faute. :\Ième 
en modifiant les cÏrconstnnces ayant figuré dans la 
genèse de l'acte nocif on Slll' la voie de la nocivité , 

(1) Le projet d:lt~ du début de ['année HHO. 

------~-------------------------------

il reste un lIlinenr avec ses Ii!ndances personnelles, 
avec sa mentalité et sa moralité spédales, auquel il 
convient logiquement de proportionner les mesures, 
sans quoi elles seront suivies d'insuccès, c'est-il-dire 
de récidives. Pour trouver la note exacte sur le cla
vier des mesures, il faut analyser la nature de celui 
qui doit les supporter et se conforl1ler d;'abord au 
priIl.cipe opportuniste, puis il celui d'humanité. Ce 
qui parait inhumain au premier abord est souvent 
ce qui est le plus efficace et le plus propre il prépa
rer une bonne adaptation sociale. 

La double enquète sociale et biopathologique est 
donc la base indispensable de tous les principes di
l'('cteurs: c'est elle qui l:enseigl;e sur l'adaptabilité 
d'un sujet, notion capitale pour ('viter des elTeurs 
et les solutions sen timentales trop fréquentes, hélas! 

Depuis trois ans, les principes sus-énoncés inspi
rent les décisions que nous proposons aux magistrats 
(ln département rit' Seine-el-Oise. Et il est remar
quable que les résultats sont des plus favorables du 
moment que le juge se conforme il nos dcsiderata. 
Et inversement, si, pOUl' une raisoll ou une autre, 
l'avis du service neuro-psychiatrique n 'est pas suivi, 
nous constatons des déchets! J'ajoute 4ue, pour le 
bien de nos mineurs, nous contrôlons fréquemment 
les familles auxquelles les enfants sont rendus ct tes 
différents placemenls: eontn,le fait, non par des 
interl1l&diaires, mais par les assistantes sociales du 
service. Et si l'on aperçoit que la mesure ne üonne 
pas entièl'e satisfaelion, sans retard une autre for
mule est proposée. C'est pourquoi je fais tout Illon 
possible pour que nos protégés ne soient pa>; trop 
éloignés, de fa~'on il vérifier il chaqne instanl le 
rendelllen t. 

A NOS LECTEURS 

Après un silence de quelques Illois, nons voulons 
essayer de reprendre notre publication eomme aupa
ravant. Les temps difficiles que nOlis traversons ne 
(loivent pas nous faire oubliel' que c'est justement 
aux époques troublées qu'il y a recrudescence dl' 
criminalité juvénile et que, plus que jamais, nous 
devons nous attacher il ce redoutahle problème. 
. -\vec l'aide matérielle de tous nos amis, nous mène
rons il bicn notre biche nouvelle. 

Sous comptolls servir GII.-\lTITDIE:\T Cil 1941 les 
nwnéros auxquels ont droit nos abonnés de 1940, 
Illois nous espérons qu'ils comprendront nüs graves 
di/ficulfés lïnaIlcière~: el qu'ils renuuvellerunt lenrs 
abü/wemenls sans allendre l'expiration dll service 
prumis, ,VOliS les ~1I rem~rci()lls ci l'avance. 

LA RÉOACTiOK. 

POLIr la zone nOn occupee, adl'esser réabonne
ments et ehangemeuts d'adresses il 1Ille S. Rette, 
pl'ofessellr, impasse Beau-S{'jour, Granges-lès-Va
lence (,\.rdèche). 
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Séle€tioQ et $y$tèl1)e pFogFenil 
da Q$ les fi)ai$oQ$ d'édu~atioQ $uFveiHée 

par Alfred L~GAL 
Pl'o{esseur de Droit cl'iininel 
li la FaCilité de JJontpeliier. 

.-\ l'ouverture des hostilités, d'importanles modifi
cations étaient en cours dans notre ol'ganisatioll 
pénitentiaire. Depuis plusieurs années, en particu
lier, l'.-\dministI·ation s'efforçait par voie cie retou
ches successives, quelque peu fragmentaires et 
tàtonnantes, mais conçues dans un Illême espl'it, de 
poursuivre la rénovation des llll-thocles appliquées 
aux jeunes riélinquants confiés aux établissements 
(.J'éducation surveillée, 

Les charges imposées par les nécessités de la 
défense nationale, les réductions dl' personnel et le3 
restrictions budgétaires qu'elles entrainent, et mêllle 
les tragiques fluctuations du champ de bataille, ne 
salll'aient être un motif pour ajourner de fa(:on pure 
l'I simple l'achèvement des réformes ainsi amol'cées. 
Tout nu -contraire, la tàche n'ell de\'Îent ljue plus 
urgente: ])ésorganisation des familles privées de 
leur chef, alors que la mère est li l'usine ou il l'ateliel', 
trouble appodô il la vie économique par J'état de 
guerre, évacuations massives de populations, ce SOllt 
là , entre bien d'autres, autant de l'acteurs dont l'in
fluence fàcheuse sur la délinquance jnvénile n'est, 
il plus ou moins brève échéan<:e, que trop prévisible. 
.\ussi bien , l'activité des tribunaux pour l'nfants 
est-elle loin de s'être trouvée ralentie depuis la 
mobilisation. Et l'état de guerre, qui nous a appris 
il ne faire li t1'aucune l'écupération de matériel, doit 
nous enseigner aussi la possibilité ct l'utilité d'une 
récupération des valeurs humaines; une claire vi
sion de l'intérêt national, il défaut rie toute autre 
considéra lion, nous commanderai t il elle seule de ne 
pas négliger ce problème, qui se poscra de façon 
pa..ticuIièrement pressante il l'heure où il s'agira (le 
pareI' aux vides creusés dans la population civile , 
par de doulour eux sac1'Îfices. 

Qu'a-t-il été fait en ce sens dans les 'taisons d'édu
cation corrective dépendnnt de l'Etat '1 Quels progl'ès 
reste-t-il il accomplir'? - :-\ous ne prétendons pas 
dresser ici en quelques lignes un in\'entail'e minu
tieux des textes réglementaires, ni pOl'tel' un juge
ment d'ensemble définitif sur une œuvre de longue 
haleine encore sur le chantier. 

Tout en reconnaissant que sans doute nn optimis
me sans limite n'cst pas (~e mise, disons du moins 
qu'à nos yenx - et des l'da tions assez suivies avec 
la coLonie d',-\ninne nous ont de longne date confirmé 
dans cette opinion - la légende des hagnes d'en
fants doit être considérée aujourd'hni COlllllle défi
nitivement périmée: elle ne saurait plus trouver 
créance auprès d'rlllcnn eSjlrit averti. L'Ac\ministra-

tion elle-mêl1le s'est attachée il effacer peu à peu de 
son vocabulaire tout ce qui pouvait prêter il une 
confusion entre les .:\Iaisons de redressement et les 
prisons d'adultes. Cette pI'éoccupation se manifestait 
tout l'écemment encore dans une Instruction du 25 
février 19-10 : elle tendait à bannir, en particulier, 
de la correspondance officielle le terme de libération 
provisoire, pour lui substituer celui de libération 
d'éprellve, tandis que le mot de transferement devait 
faire place il celui, moins rébarbatif, de cunduite et 
la salle de prétoire être qualifiée désormais de salle 
<Ill conseil. Cn tel souci est loin d'être futile: aucune 
occasion ne doit ètre négligée d'ancrer dans l'esprit 
dll personnel, aussi bien que dn public, cette idée 
élémentaire que la tùche essentielle des établisse
ments pour mineurs est une tâelll' pédagogique et 
non pas répressive. 'lais comment traduire cette 
eonception dans leur organisatioll con crête '! 

Deux principes doivent être mis, semble-t-il, à la 
base de toute l'œuvre dl' réadaptation sociale entre
prise dans ces établissements: sélection et système 
f!royressi/. 

.\vant tout, la néeessité d ' une efrective séleclion. 
Longtelll ps , la cri tique la plus sérieuse qu'on ôtai t 
en th'oit d 'a dresser aux :\-bisons de correction, c'est 
la promiscuité où vivaient , soumis il l'éducatioll en 
COllllllUll, des mineurs d'Ol'iginl' et de caractère très 
<1i"el·s. 

Sans doute, indépendamment de la séparation élé
mentaire qu'elle établissait entre les pupilles sl!ivant 
leur sexe, la loi du 5 aoÎlt 11\50 avait-elle eu soin dl' 
consacrer lIne distinction entre les colonies COiTec
tionnelles, exclusivement réservées aux mineurs con
(laIunés aux peines les plus graves et aux insubor
donnés des autres établissements, et les colonies pé
nitentiaires, affectées aux jeunes gens acquittés pour 
défaut de discernement, ou soumis il des sanctions 
moins graves. 'lais la sélection n'était pas poussée 
plus loin. Des dispositions ultérieures étaient même 
venues ajouter il la liste des minelll's confiés il L\d
lIlinistration -les pupilles difficiles de l'.\.ssislance 
publique. D'autre part , la suppression progressive de 
nombreuses colonies , tant publiques qne prIvees, 
n'était pas sans (\voir aggravé un tel "état de choses: 
voici quelques années, il Aniane, par exemple, l'ef
fectif des pupilles dépassait couraullllent le chiffre 
de 300, S,lns que le personnel, tout au eontraire, ait 
étl' accru en conséquence . 

Or, il est certain que les mineurs envoyés en COI'

rrction, Il1l~me il ne considerer que la catégorie des 
jeunes délinquants acqui ttés, sont loin de présenter 
tous le même degré de démoralisation. Il n'y n au
cune comparaison fi établir entre l'inquiétant ado
lescent précocement perverti, dont l'enfance s'est 
l'coulée dans les milieux interlopes de nos grands 
ports, ou dans 1es banlieues urbaines, et tel autre 
(jui, poussé pal' un désir dl.' fugue , s'est enfui SUI' 

une bicyclette Mrobée, ou le garçon impulsif qui, 
dans un acci.'s de colère a pu blesser ou même tuer. 
Les ineonvl'nients que comporte le contact constant 
Ù 1'<lt('li('r, :Ill réfl'ctoire , aussi hien qlll' dans les 
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cours de récréation, d'éléments aussi différents, sont 
trop évidents pour qù'il ne soit pas superflu d'y in
sister. Il ne faut pas chercher ailleurs la cause pI'in
cipale de certains actes d'insubordination collective, 
dégénérant en émeutes plus ou moins graves qui, à 
intervalles périodiques, ont alerté l'opinion publique. 

Les discriminations sont ùonc indispensables. 
Elles le sont sans aucun doute à l'origine et, de ce 
point de vue les Tribunaux pour enfants ont un rôle 
capital à jouer, Toutefois, il ne faut pas l'oublier, 
s'il leur incombe d'édicter, en principe, la mesure 
légale qui leur apparaît la plus propice au relèvc
ment du mineur: liberté surveillée, remise à un 
patronage ou encore à l'Administration, ils n'ont pas
qualité, lorsqu'ils prennent ce dernier parti, pOlll' 
désigner tel établissement plutôt que tel autre, ct 
moins encore pour staluer sur la répartition des pu
pilles à l'intérieur de l'établissement. C'est à l'Admi
nistration de se prononcer. Il n'cn l'este pas moins 
quc sa tâche sera grandement facilitée toutes les 
l'ois que le mineur lui alTivcra muni d'un dossiel' 
complet constitué en c.ours d'instruc.tion: on ne 
saurait trop insistcr à cet cgard SUl' l'il1lpol'lanc.c 
c.apitale des enquêtes confiées aux scrvices sociaux 
ac.créditès auprès des tribunaux pou,r cnfants ct sur 
l'urgence, bien des fois signalée, d 'une multiplica
tion des c.entres de triage ou maisons d'accueil. 

~Iais cettc sélection, de toute façon, ne saurait être 
opérée uuc fois pour toutes. Elle doi t se poursui vre 
penda n t le séjour des 11I i neurs dans la ma ison dc 
l·e(l!'essemcnl. Elle aboutira à une séparatiou aus-;i 
complète quc possible entrc les pupilles selon les ré
sultats obtenus, oc fa<:-on non seulement à évitcr' 
pour lcs meillcul's éléments tout danger de conta
Illination ct de rechute, mais aussi à permettre l'ins
tauration etrectivc d'un véritable systèmc progressif, 
desliné à consacrel' e! stimulel' à la fois les efforts 
d'amendement et à préparer le l'eelassemeIlt définitif. 

l'our atteindre cc rlouble but de sélection rigou
reuse et de réadaptation progressive, deux m(~thorles 
peuvent être envisagées: 

Ou bien 'la rcpartition ries mi n eurs s'operera en tr(' 
ôtablissements distincts, ou bien elle sera r('alist,e 
à l'intérieur d'un mêmc eta blissem en 1. 

.Jusqu'ici, c.'est surtout vers le premier systèmc 
que s'est orientée la pratique administrativc - aussi 
bien d'aillcurs que la pratique judiciaire. 

On cOl1IlaÎl la répugnanGe, née d'un prt'juge te
nace. qu'éprouvent les tribunaux il s'a'dresser aux 
ètablissemcnts cie l'Etat, lorsque. pOUl' une raison 
quclconquc, il n'est pas possible de maintenil' l'en
fant dans sa famille sous le régime dl' In liberté s Il'
veillée, ou que l'internement apparaît commc le 
mode de redrcssement lc plus approprié. C'est aux 
institutions privées de patronage qu'ils songcnt alors 
en prenuere ligne, les éléments les plus rebelles 
étant seuls confiés aux colonies publiques. 

~Iais ces établissements eux-mêmes font l'objet 
aujOlrrd'hui d'une spécialisation assez accentuée, 
C'ëst ainsi que postérieurement à la loi de 1!J12, 

l'Administration a cree « l'IntenlUt approprié de 
Chanteloup ») à l'usage exclusif des mineurs de 13 
ans, bénéficiaires désormais d'une irresponsabilité 
pénale absolue, et le Règlement du 3 mars 1938 est 
venu décider qu'ils ne pourraient y être maintenus 
au delà de cet âge, Quant â la colonie d'Eysses, on 
sait qu'elle joue le rôle de colonie correctionnelle. 
D'autre part, les colonies pénitentiaires (ou ~Iaisons 
d'éducation surveillée) ne sont pas, à J'heure actuelle, 
placées tOlites indistinctement sur le même pied, 
L'Administration, soucieuse de procéder par étapes 
dans l'introduction de méthodes nom'elles, et de 
profitcr de l'expérience ainsi acquise, a coml11encG 
par la réorganisation de deux établissements, cclui 
de Sain(.-~1auricc et celui ùe Saint-Hilaire. C'est en 
conséquence de cettc réforme qu'un décret du 30 
septembre 193ï distinguc désormais deux types dc 
colonies: les unes, qualifiées plus spécialemcnt de 
~!laisons d'cducation surveillée et représentées en 
.fait par les établisscments en question , sont dotées 

, d 'un régime particulier et d'un personnel spéciulisé, 
les autres (pratiquemcnt Belle-Ilc et Aniane) , sous le 
lIom dc colonies pénitcntiaires, restent, en pl'incipc, 
juslju'à nouvel ordre cc qu'elles étaient auparavaut. 
Dans ces conditions, les pupilles consiùi'rés comme 
les plus susceptibles d'amendemcnt sont didgés sur 
les établissements du premier type, quittes, s'ils 
donnent des sujets de plainte, li èlI'e l"('nvoyés dans 
les scconds, Et il fant ajouter lju'Anianc jouc le rôle 
dc derniérc étape précédant le transfert à la colonie 
c.on' cctionnclle d'Eysses. 

Cettc spécialisation par l'tahlisserIlents, qui paraît 
s'être introduite ainsi plutôt sous ['inllucnce dcs 
cir'cGnstanccs ljue de nies sysU'mlltiqucs, n'est pas, 
('n tout cas , sans comportel' il rlOtrc avis de sôrieux 
inconvénients. 

:\'oton5 tout d'abord, au point de vue hudgétairc, 
qll ' une spécialisation assez poussée pOlIr lotre plei
nement efficace, exigerait, il l'encohtre dc la poli
tique suivie jusqu'ici, une multiplication d'établis
sements il faible effectif (50 ou üO pupilles) et néces
siternit done des riépenses de première installation 
considérablcs. ~lais une fois créées, ct?s colonies 
l'ntraÎneraient ausSi, pour l'ensemblc des jeuncs dt~
tl'I1lIS, une augmentation très sensible des frais gé
néraux, puisqu'il fauchait prévoir pOlir chacuuc 
cl'ell es un èquipemeIH cotnplct et un përsonncl d'ad
rnini~;tratiou guère moins important que celui d'lIn 
c·tablissement plus peuplé, 

:\bst'rac:tion faite de ces difficultés d'organisation. 
prohibitives dans .\es circonstances actuelles tbut an 
moins. et il supposer ces colonics parfaitement pour
\'LIes à tous égards, il <,st aisé d'apel'eevoirles incon
v('nients pédagogiques qui, dl' toute façon, sont 
i llhr'l'ents il une Ielle conception. Cn pupille nc sau
rait ètre souIIlis sans dommag<.l aux multip les chan
gements de garde qu'elle impose, au cours dc la 
périod e val'iable, ïnais au demeurant toujours asscz 
courte , où il est soumis à des mesures éducativcs (1), 

(1) Voici, à titl'c d 'exelllple, pri se au hasal'd , Ulle fiel,,· 
qlH' nous avons sous les yeux: B., li l' en 1 !J21 ; confi~ 
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Comment les directeurs suc.c.essifs auxquels un en
fant difficile se trouvera ainsi conl1é, le plus souvent 
après une ou plusieurs cxpériences malhelll'euses 
dans les patronages, pourraient-ils étudier ses l'éac
tions, approfondir son caractère, acquéril' Slll' lui un 
véritable ascendant moral, assurer la continuité de 
sa formation professionnelle '! 

Sans doute observera-t-on que, du moins, la 
crainte de se voir transféré dans un établissemcnt 
plus sévère sera pOul' le pupille le COlllmencement 
de la sagesse. Rien n'est moins certain. II faut tenir 
compte, en particulier, de la psychologic PI-opl'e il 
tout délenu , adulte ou mineur, qui lui fait presque 
toujours ae cueillil' avec une certaine complaisance, 
quelle qu'cn soit la eonséquenc.e, ,la pel'spective d'un 
déplaceII1ent venant rompre la lllonotonie de son 
sorl. -On ne saurait non plus négliger les réactions de 
certaines « fortes têtes )) ljui se feront une gloriole 
de mauvais aloi de cette menüce d'être expédiés 
dans l'établissement réservé aux irréductibles, ni 
lps liens d'amitiô parfois touchants, mais trop sou
Ycnt aussi , mulheureusement , des plus suspccts qui 
se forment entre pupilles: il arrive 'bien des fois, 
nous <I-t-on aflirmé, que de jeunes déliquants fassent 
tout ICUI' possible pour sc rendrc insupportables à la 
c.olonie, dans l' unique espoir cl'une mutatiou qui leur 
permettru peut-ètre de retrouver tel camarade d'in
fortune. Dès lors, pour escompter d'un tel système 
lin effet séricux d'intimidation, il faudrait en réalité 
que tout au Illoins lu -colonie correc.UonneIle, réscr
vée aux cas d'insubordination les plus c.aractérisés, 
se différencie des autres colonies - Cl' ljui n'est pas 
--- par son régime nettement afflietif, bl'cr qu'elle 

devienne, sinon un IHlgne, du 1l10illS une véritable 
prison d'enfants, Qui, il l'heure actuclle , préconi
serait une pareille solutioll '? 

,. 
*: :~ 

L'ne autrc c.onception nous parait bien superIcure 
C'est le systi.'l11C dit paviilullJ!aire (2). Slqection ct 
lH'ogressivité seront mises en œU\Te dans l'enceinte 
d'un mèmc établissement, mais les mineurs qui lui 
sont confiés seront en l'evanche répartis entre des 
bùtiments, ou pavillons distincts, ct ùl~ la sorte 
matéricllcment ct rigoureusement isolés par caté
gories les uns des autrcs . 

,\vant tout, le pupille, db son arrivée, sera vcrsl' 
clans un pavi.JIon d'observation. Les quelques se
Inaines qu'il y passera seront consaerôes il un exa
men nlinutieux du jeune délinquant, tant -au point dc 

cn 193-l, pOUl' vagabondagc, ;1 l'Assi stance pùbiiqUl' ! en 
19:37, SUl' incident à la \ibel·té suncilléc, rcmi s jusqu'il 
sa majorité il l'Admini s tration pénitelltiaire ct placé il 
Saillt-Hilaire; transféré pour mauvnisc conduite, Ull an 
après, à Bclle-Ile, ct de là, le 15 novcmbl'c 1938, 1. 
Aniane; hospitalisé finalement, le 23 mai 1939 : soit 
4 placements successifs cn 4 ans, avant son enlrée il 
l'hôpital. 

l2) On trouve un lucide exposé de ec sys tème dans un 
l'apport préscnté au Congrès -pénitentiaire de Prague 
(1930) pal' :\1. Ic Dr Delierneux, qui en a réalisé l'appli
cation à la Prison-Ecole belge de Hoogstraeten (J' evU(' 
Le Service social, Bruxelles, 1933, p. 16), 

yue de son état physique et mental que de son orien
tation professionnelle. La discipline à laquelle il 
sera soumis sera assez stricte et le régime d'une aus
térité suffisante pour lui faire sentir que ses écarts 
de conduite passés ne sont pas pr'is à la légère et que 
dèsormais c'est une étape nouvelle de son existence 
qui COInmence, 

De là le pupille passera dans Ull autre bâtiment 
où l'œU\Te de rééducation proprement dite sera 
cntaI1Iée et dont l'etreetif sera lui-mème réparti en 
groupes plus restreints, placés chacun sous la direc
tion et la responsabi'lité d'uu même éducateur. Au 
bou,t de quelques mois, si le garçon se conriuit bien 
ct a donné des gages de su volonté d'amendement, 
les portes d'un nouveau pavillon s'ouvriront devant 
lui. Dans cette section, .la discipline revêtira un 
caractèl'e moins rigide, moins contraignant. Il s'agit 
en e!l'et de préparcr directement la réadaptation du 
jeune délinquant à la vie libre, en lui laissant une 
plus largc part de responsabilité, en lui donnant 
l'occasion de faire r~reuve d'initiative, de prendre 
des décisions par lui-même, d'exercer sa volonté. II 
obtiendra la jouissance d'une chambre individuelle, 
sera admis à portcr des vêtemcnts civils, à sortir li
brcment apI'ès sa journée de travail. BI-cf, ce pavillon 
jouera le rôle d'un home de semi-liberté, 
• Si cettc phase d'apprentissage de la liberté donne 

il l'èprellve de bons résultats, le systéme progressif 
cOlllportera une étape llouyelle. Le pupille quittera 
l'établissement, mais cette libémtion restera une 
libél'ation contrôlée, constamment l'évocable, qui 
sel'a lc prélude de la libération définitive. En revan
che, l'inconduHe du pupille, à une phase quelconque 
des cfforts tentés en vue de son redrcssement, aura 
pour eonséquence la rétrogradation à un stade infé
rieur. 

Avec un tel système, il est il pensel' que les tribu
naux n'hésiteront pas à confier à l'Administration, 
dès l'origine, le 111Încur, même peu atteint mOI'ale
ll1ent, toutes les fois que l'interncment aura été re
connu nèccssairc, et on évitera ainsi lc spectacle 
d'un adolescent ballotté de patronage en patronage 
ct remis en désespoir de cause il une ~Iaison d'édu
cation stH'veillée, alors qu'il est trop tard, en général, 
pour entreprendrc une œuvrc quelconque de régé
nération. Le dil'ec!eur, cette fois, disposcl'a de tout 
le temps nécessaire et de lous les éléments voulus 
pour dressel' la courbe morale ascendante ou des
cendante du pupille, et il aura le moyen d'agir en 
conséquence, saus avoi r à mettre en mouvement unc 
procédure judiciaire ou administrative de change
lllent de garde. Qui ne voi t d'autl'e part l'avantage de 
pla.cer ainsi sous les yeux de l'enscmble des jeunes 
dé tenus les risques auxquels les exposerait leur mau
vaise conduite, la possibilité immédiate qui en re
vanche leur est offerte d'améliorer Jeur situation par 
leur travail régulier ct leur bonne volonté? 

On peut sans doute tI'ouver, à l'heure actuelle, dans 
les règlements l'ébauche d'un système de ce genre: 
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un enol't s'y manifeste nettement en vue de constater 
ct de stimuler l'amendement des pupilles; lllais il 
reste encore insuffisant. 

C'est ainsi qu'à son arrivée il la colonie, le mineur 
n'est pas versé inll11édiatement dans l'effee tif COlll
mun. Il est placé provisoirement dans une section 
d'ohservation. ~Iais pendant cette période de quel
ques jours le diagnostic porté SUI' le caractère et les 
aptitudes du pupille repose à peu près uniquement 
SUI' le !lair psychologique du personnel. Aucune 
organisation poussée en yue d'un examen scienti
fique n'a été jusqu'à ce jour, cl'oyons-nous, réalisée. 
l)our suppléer . à l'a IJsence d'installations perma
nentes cian s chacune des colonies, l'Administration 
avait annoncé en lD36 -la construction d'un camion
laboratoire d'orientation professionnclle (1) qui de
vait être mis tour il tOUl' il la disposition des divcrses 
~laisons (l'éducation. ~Ialheureusel11ent, faute des 
crédits nécessail'es, il est resté, paraît-il, sans utili
sation. 

Il est vrai qu'indépendamment des visites du mé
decin chargé du service de l'établissement, les règle
ments prévoient des examens psychiatriques qui 
doivent être effectués tous les troi s l11 0is par un 
spécialiste. )[ais, croyons-nous, toujours par suite dc 
l'insuffisilnce des allocations budgétaires , ces fJrcs
criptions, lléjil peut-être insuflisantes, sont bien loin 
d'ètre observées en pratique dans tout es les colonies. 

Ajoutolls - et il celle lacune il est beaucoup plus 
difficile de rel11édier - que pOUl' le trai tement des 
anormaux, présentant des tares mentales sans être ,l 
proprement parler des aliénl's, ct qui, cie toufe façon, 
ne devraient jamais èfre maintenus dans les ~Iaisons 

' d'éducation surveilll'e, les ressources en placements 
sont très restreintes, pour ne pas dire il peu près 
inexistantes. Le ~Iinistère de la Santé publique a 
salis doute communiqué une liste assez longue d'éta
bli sse men ts désignés COlllme susceptibles de cOII"e
nir à des cas de ce genre. ~Iais , en fait, la plupart 
ll'entre eux, pour des r<lisons diverses, ne répondent 
pas il cette affectation; quant aux a utres, ils sont 
rl'guliél'ement au complet. 

Il est en tout cas une aulre catégorie de mineurs 
qu'on ne denait jamais rencontr er dans les ~Iaisons 
d'éducation surveillée, ce sont les jeunes délinquants 
qui ont pUI'gé une condamnation dans les pri sons 
d'adultes: Cn adolescent confié il 1'~\dll1inislI'ation 

jusqu'à sa majoritl', après avoir été ac.quitté comme 
non-disc.ernant, commet quelque nOUYCHU délit plus 
ou moins grave. Traduit ell justice et reconnu cette 
fois di scel'nant, ou ayant déjà atteint la majorité
pénale, il se voit condamncr à u ne courte peine qu'il 
subit dans la pl'ison commulle. Il peut sc faire qu' il 
~e trouve de la sorte libén:' avantl'àge de la majorité 
civile ct <[ue dès lors il soit, en attendant, réintégré , 
parfois pour quelques mois seulemeut, dans 1\11(' 

colonie pénitellfiaire. Les jeunes ge ns de cette sorte 
que le SéjOlll' dalls un établissement pénitentiaire a, 
en général, achen:' de cIémol'aliser, ne peuyent être, 
on le conçoit sans peine, qu'un facteur de trouble 

(1) Voir Pour l'Enfan ce coupable. n " 12, p. 12. 

et de corruption pour les autres pupilles. 1\ y a Iii 
une anomalie ct un danger auxquels il serait , nous 
semble-t-il, aisé d'obvier, en prévoyant, au besoiu 
par une simple cil"{;ulaire, leL1l' l'envoi obligatoil·e, 
après t>xpiration de la peine, dans une colonie cor
rectionllell!:' : ne sont-ils pas par définition d!:'s insu
bordonnés ? 

Quant à l'a masse des pupilles qui forme l'e ffectif 
normal , l'.-\dmillistration, en même temps qu'clic 
tendait à adoucir la ri gueur des sanctions discipli
naires, s'attachait cn contre-partie à enrichir la 
gamll1e des récompenses. De la sorte, ·Ie refus ou le 
retrait d'une faveur permettra Ic plus souvent dc 
faire l'éconolllie d'un chùtiment propremen t dit: 
méthode excellent!:' en soi. Seulelllent le système pro
gressif ainsi institué ne se traduit guère que par une 
simplc ditTérence de trnitel1I!:'nt, sans s'accompagnel' 
de cette ségrégat i on ma térie Ile a bsolue qui , seule, 
serait de nature il lui donner pleine effieacité. 

C'est ainsi qu'assouplissant les règlements anté
l'ieurs, un arrêté du 3 novembl'e 1938 fait variel' les 
versements au p&cule du jeune détenu en fonction 
de ses ditféren·tes notes de conduite générale et de 
travail, affectées chacune d'un coefficient propre, et 
que les gratifications supplémentaires accordées il 
une fraction de l'effectif, le sont elI considération il 
la fois des aptitudes professionnelles et rie la bonne 
volonté cies pupilles. C'est ainsi encore et surtout que 
les rcglelllellts distinguent désorl1lnis, en outre de la 
section d'observation ('\ de la section d e fermet(~ 

(réservée aux insubordonnés), une section d'épreuve 
où le pupille doit dell1curer un an au moius, et une 
section de lllél'ite il laquelle il peut accéder ensuite 
par sa bonne conduite persistante. Et le rcglement 
paI"li culi er cie Saint-Hilaire, du 28 septembre 1n3H, 
prévoit en outre que les pupilles seront répartis pal' 
groupes confiés il un 111é111e l'ducateul'. 

~Iais il ne faut pas s'y tromper, ces distinctions ne 
comportent, JlOIl!' la plupart, ni l'n principe ni en 
fait, l'l!tablisselllent de cloisons étanches entn' les 
catl'gories dl' pupilles ainsi disc ril1linées. :\ l'helll'e 
actuelle notallllllent, l'afl"ectation il la section dc lllé
rite n'est pas quelque chose de très ditrérent lie 
l'inscription au tableau d'honneul' dans les établis
sements sco·laires. Elle confère ce rtains avantages , 
mais ne supprime nullement tout contnct avec. les 
autres pupilles. 

':\l'anmoins, on peut "oir là le prèlude d'une ré
forllle plus profonde. L' .. \dministration .~upérieurl' y 
parait acquise, en pl'incipe, si nous en jugeons par le 
r éce nt arrêté liu l '· '· mars 1940, l'éorganisant l'Ecole 
de. préservation rie Clel'l11ont. C'est dans cette :'IIai
SOli, qui joue norlllalement le rôle de colonie correc
'tionnelle pour les filles, qu'ont été transfél'ées les 
pupilles de l'Ecole de Doullens, dont la suppression 
temporaire était cOl1lmandée par les nécessités de la 
iléfense nationale. En conséquence, l 'Ecole de Cler
mont sc trouve désormais composée, aux termes de 
l'arrèté, dl' deux éléments: une section normale et 
un groupe de fermeté, la sec tion norllla·le devant 
('omprendl'e cllc-lllème un ou plusiellI's groupes et 
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un groupe spécinl de mérite, ainsi d'aiHeurs que des 
locaux disciplinaires distincts. Et la note cie serviee 
qui accompagne l'arrète, prend soin dl' spécifier que 
la distinction entre les deux éléments de l'Ecole ne 
doit pas rester purement formelle, mais se mani
ft'ster par des conditions de vie distinctes dans des 
bùtiments séparés, et Ia nécessité d'instituer un ré
gime fondé sur la double idée de sélection et de pro
gl·essi "ité s'y trou VI.' explici temen t affirmée. 

.-\u fond , le vél·itable obstacle à son application 
généralisée parait êh·e un obstacle d'ordre matériel : 
dans la plupart des colonies la disposition des lo
caux s'y prète mal. Tel est le cas en particulier 
pour Aniane. ~lais en attendant les constnlctions ou 
les alllples remaniements auxquels il faudra un jour 
sc résoudre dans -l'ensemble des établissl'ments, ne 
serait-il pas possible d'y .expérimenter une réforme 
beaucoup plus modeste: elle consisterait il aménagel' 
llan.s chacLlne de ces colonies, et pour un petit 
groupe de. pupilles soigneusement triés, quelques 
chambres individuelles, en les admettant au régime 
de demi-liberté que nous avons dl'cl'it. Le point 
délicat, sans doute dans l'état de choses actuel, sHait 
de parer à l'éventualité des trafics clandestins et des 
COlllmunications avec l'extérieur, dont les pupilles 
ainsi favol'isés pourraient étre tentés de sc faire les 
intermédiaires pour ,le compte de lelll's camarades. 
On a objecté aussi lcs fugues auxquelles ils nc man
queraient pas de se laisser entraîner. 

Xous estimons que les abus seraient sans doute en 
fait beaucoup moins nombreux et moins graves qu'on 
pourrait le croin'. Faire confiance il l'enfant est, de 
l'aveu des éducateurs les plus expl'rimentés, une 
méthode dont ils ont eu rarement à se l'epentir. 
Lorsqu'il fut décidé que les parties de football, il 
:\niane, aurnient lieu hOl'S de ,l 'enceinte de l'dablis
sement. sur le terrain de jeux llIunicipal, nous 
n'étions pas nous-mèmes sans quelque appréhen
sion; 01' depuis des mois, ces séanees se succèdent 
l'ôgulièremen t, des rencon tres ont (,té organisées 
avec -l'équipe locale : aucun incident fücheux n 'en 
est, nous a-t-on assuré, résulté jusqu'ici. ,\u reste 
les déboires, qu'il faut malgré tout pl'évoir, lIe nous 
paraissent pas une raison de rl'110nCer il l'expérience . 
Xous dirions volontiers: tout au contaire. Ces mé
eomptes seront hautement instructifs, en démontrant 
que tel pupille sm Jequel on croyait pouvoir l"aire 
fond n'est pas en réalité mùr pOll/' la libertl'. 

Cc qu'il faut dire maintenant , il titre d'obse rvation 
générale, c'est que tout systèllle progressif l'l'quit>rt 
pour sa mise en ŒUVl'e des éducateurs d'une compé
fence éprouvée. Faute de quoi, si rationnellement 
conç·u soit-il, le succès n'en peut ètre que médiocre. 
Or sur ce point encore des progrès restent il aCC0111-
plir. 

Il ne s'agit pas d ' incriminer ici le zèle du perSOll· 
nel des ~Iaisol.1S d'éducation surveillée. l\OUS avons 
pu constater par nOlls-mème la haute conscience 
professionnelle qu'apportaient à leur tùche, avec un 
bonheur peut-ètre inégal , mais avec le mème déVOue!· 

ment, tous les directelll's qui se sont succédé, ces 
demièrcs années, à la tête de la ~IIaison d'Aniane ,. 
leur souci constant d'améliorer la situation maté
rielle et mOI·all' d es pupil,les, d'accueillir toutes les 
collaborations qui pouvaient s'ofTrir de l'extérieur. 
.:\'est-il pas évident malgré tout, en thèse générale. 
qu'i! des fondions distinctes répondent des apti
tudes ditlérelltes, et que le but à atteindre est d~ 
doter les Sel'vices . de l'Education surveillée de cndres 
indépendants des cadres pénitentiaires, recrutés 
suivant des règles propres, et nettement spécialisés? 

Ce problème du personnel mériterait li lui seul unc 
dude il part. Bornons-nous à relever qu'il n'a pas 
échappé aux pouvoirs publics. Alors que longtemps 
l'ensemble des établissements dépendant de l'Admi
nistration pénitentiaire comportait un pel'sonncl 
unique, reCl"uté dans Ics lllêmes conditions et inter
'ehangea bic, depuis 1 ni cette Administration s'est 
e!forcée de réa tiser une difTérenciation pl"Ogressive 
cntre le personnel des établissements d'aduHes et 
eelui des établisscments pour mineurs. La pratique 
s'est tout d'abOl'd instituée d'éviter les mutations 
successives d'un cadre ' il l'autre et, finalement, le 
décret du 28 septembre lD37 es t venu, comme nous 
l'indiquions, prévoir, pour une partie du moins des 
colonies, un cadre spécial d'éducation et de forma
tion pl'ofessionnelle, et il est fait appel pOUl' le cons
tituer il des fonctionnaires détachés de J'Education 
nationale ct de l'Enseignement technique. D'autre 
part, d'une façon générale, les postes de sous-direc
teuI' sont aujoUl'd'hui accessibles, dans la proportion 
de un sur cinq, ct pal' voie de concours, anx profes
seurs ct insti tuteurs de l'Enseignement public, rem
plissant certaines conditions (décret du 17 août 
1\)38). 

Ces solutions appelleraient sans doute certaines 
réscrves. En particulier le recou/'s à des fonction
lluirt's détachés ne paI'ait pas une formule lI'ès heu
reuse, elle ne se con t;o it qu'à titre transitoire et elle 
n'a pas , croyons-nons, donné, il l'épreuve, les résul
tats qu'on en escomptait. An reste, ct sans parler des 
circonstances cie guelTe, la réalisation intégrale des 
réformes désirables dans ce domaine, ne saurait 
l)u'ètre assez lente, les obstacles tenant il la pénurie 
probable des candidats, il la nécessité de sauYegar
der les situations acquises, peut-ètre aussi il certaines 
routines administratives, ne pourront être apInnis du 
jour au lendemain, 

Quoiqu'il en soit, l'elrort ne saurait se borner, si 
illlportante soit-elle, à la l'énovntion du régime inté
rieur des établisselllents. Il est une phase du système 
progressif qui ne doit pas être négligée: celle qui 
suit le sl'jour dans les maisons de l'edressement ct 
qui, il l'apprentissage, fait succéder l'épreuve de Iii 
li berté . 

C'est ce qu'avaient compris les auteurs de ·Ia loi 
de 1850. Ils avaient prévu pour les pupilles méritants 
une faveur, qui n'a été étendue que beaucoup plus 
tard aux détenus adultes: la libération pl'ovisoire. 
Indépendamment de ('etle l1lesure,subordonnée· il 
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une décisioll n!Ïnistérielle, les directelll"s d'établisse
ment sont aulorisés à pratiquer le placement ramilial 
chez des particuliers, en nw d'un travail salarié, 
Enl1n des permissions sont accordées aux jeunes 
détenus, Le régime en a été assoupli par une instruc
tion lIlinistérielle du 4 juin 193ï: elle pré'voit en 
particulier' des permissions « libérables» .. pouvant 
aller jusqu'à 90 jours, et il en l'st fait un large usage , 
On sait en outre que l'Administration encourage les 
engagements dans l'armée, qui donnent en général 
de bons résultats. 

~lais pour que ces diverses mesur'es produisent 
leur plein effet, encore est-il nécessaire que t011t 
mineur qui s'en ' est montl' (' digne puisse n\'oir la 
cer'titude d'en bénéficier', il faut aussi que le contrôle 
de sa conduite à l'extérieur se trouve sérieusement 
organisé, De telles conditions !le sont aujol!l'll'hui 
remplies que de faç'on imparfaite, 

Le placement chez des particuliers se heur'te il de 
grosses difficultés pratiques, A Aniane, par exemple , 
s'il avait pu être etreetué, jusqu'à ces dernières an
nées, avec assez de régularité, principalement auprl~s 
d'agriculteurs des environs, ces débouchés s'étaient 
troLlv('s en dernier Ueu il peu près taris par l'etfet 
de ta crise de chômage. Il faut tenir compte aussi des 
exigences adminislrati ves , qui, pour justifiées ql\'elles 
soient, ne ,laissent pas de compliqucr encore le pro
blème.~Tous l'avons constaté par expérience, il se 
t'encontre encore assez souvent des employears qui 
se montreraient disposés il prendr'c un pupille ;1 
"essai daus Jeurs ateliers, il titre de salarié indépen
dant. }lais toutes les fois que le minellt' ne peut être 
confié à sa ralllille il doit être hébergé par le patron. 
De te.\les conditions ne peuvent guère être acceptées 
en fait que par des propriétaires agricoles ou des 
t\rtisans ruraux. Encot'e faut-il tenit' compte pour ces 
derniers de l'incidence des lois fisca,les qui les obli
gent, s'ils veulent bénéJicier (les exonérations atta
chées il cette qualité d'artisan, à limiter strictement 
l'emploi d'une main-d'œuvre auxiliaire, Par là les 
possibilités de placement se trouvent singulièrement 
restreintes, Il fallt ajouter qu'un dil'ecteur d'établis
semen t, dont la tàc.11e il ,la colon ie est absorbante, ne 
se trouve pas en situation de se livrer aux dél\larches 
nombreuses, pour'suivies dans un rayon étendu, que 
nécessiter'ait la recherche de débouchés. Quant aux 
eomités de patronage institués auprès des colonies 
ct récemment rl~organisés, il ne semble pas qu'ils 
aient jusqu'ici apporté en fait dans cc domaine, pas 
plus qu'ailleurs malheureusement, lin concours bien 
effectif. 

La mise en liberté provisoire, de même que les 
permissions de longue durée, se heurtent à des dif
ficultés analogues, pour peu que le mineur n'ai t pas 
une famiBe pOUl' le reCeYOil' ou que celle-ci ne pré
sente pas de garanties sufl1santes de moralité, Reste, 
il est vrai la ressource d'un engagement militaire , 
mais il suppose que le pupille possède l'aptitude 
physique requise; et même dans ce cas cette solu
tion n'est pas toujours recommandable, la vic mili
t.aire ne convenant pas à toutes les natures. 

Il n'est pas rare, dans de telles conditions, qu'un 
pupille ayant donné toute satisfaelion, doive être 
bon gré mal gré maintenu indèfiniment jusqu'à sa 
majoritè il la colonie, On conçoit quelle eatlSe de 
découragemC'nt profond ce peut être là pour les meil
leut's ('Iéments, Serait-il si difl1cile d'aboutir à uue 
entente l'litre les Serv ices de l'Education sUl'veillée 
et d'autres organismes officiels ou semi-officiels: 
Inspections de l'Assistance publique ou du TnlVail, 
Hureaux de p ,lacement lllunicipaux, Chambres de 
COlllmerce ou d'artisans, qui accepteraieut de servir 
([ ' intermédiaires entre les colonies ct les em
ployenrs ? - Il est en tout cas un nlOyen assez sim
ple qui serait de natuI' C', semble-t-il, à faciliter dans 
une sensible lllesure le placement des pllpilles: il 
cons isterait à leU!' ouyrir en pratique l'üecès au cel'
tilkat d'aptitude professionnelle prévu par la loi du 
25 juillet 1!)l!), en organisant , après trois années 
d.'apprentissage poursuivi en tout ou partie dans les 
:\laisons d'éducation surveillée, 'leur pal·ticipation 
!lUX examens co .... espondants. Celte question, mise il 
l'étude, n'a pas encore, il notre connaissance, l'eçu 
de solutioll réglementaire, pas plus que les autres 
problèlues pnltiques que soull've l'ulilisation prores
sionnelle des lllineurs il leur' sortie de la colonie, 

En renlnciIe, lin récC'nt décre t, du 13 :.. vril 1!)40, 
est venu réglementer il nouveau la libération proYi
soire, qualiliée désormais officiellement de libératiull 
d 'éprellve, Sa »réoccupation essentielle a été de 
rcndre plus C'frectif le contrôle de la cO!lduite (lu mi
neur qui , jusque-Iii, était très insuffisallllllent assurl-, 
l'our y parvenir, les rédacteurs dn déc.ret ont estimé 
que le procédé le plus expt'dient était de conl1er cc 
contrùle aux autoritt's locales, c.'est-à-dil'l' au mairc 
de ,la comlllune !le placement, qui devra l'tre tenu au 
c.ourant de l'état d'amendement du pupille et pro
céder il toutes les vérilicatiolls nécessaires. Il est en 
outr'C' prévu que toutes les fois que la garde de l'en
fant Ile peut étre assurée de fa(.:on efl1cace par l:t 
famille , il sera fait appel au conc.ours bénévole di: 
personncs qualifiées (assistantes sociales, délégués 
il la 1 i hertl~ surveillée). 

Ces dispositions procèdent sans doute d'intentions 
lonables : tout elTort en vue d'organiser la surveil
lance et ·le patronage moral des mineurs libérés ne 
saurait dans son principe qu'être appr'ouvé , mais 
plus discntable est la solution qui cûnsiste à cont1el' 
la haute main SUI' cette tntelle il un maire, qui Ile 
pOUITl\ d'aillenrs pratiquement, dans les villes, (iue 
s'en remettre pour l'exercice de SOli action de con
trôle à un commissaire de police: ces autoritC:~s 

adlllin ist l'ati ves, absorbées pal' bien d'autres tâches , 
apparaissent peu. désignées pour de telles fonctions 
ct à supposer qu'elles puisent s'en acquitter de façon 
elTective, lenr intervention ne risquè-t-elle pas 
d'éveiller fâeheusement l'attention publique sur les 
antéc.édents de ,l'intéressé'! Le maire, il est vrai , doit. 
être secondé par des personnes charitables. :'Ilais 
peut-ètre est-il permis de manifester ici quelque 
scepticisme, Le, décret a entendu doter la libération 
d'épr'eu\'e d'une organisation analogue au régime de 

• • 
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la liberté surveillée, Or, on sait il queUes difficultés 
011 s'est heurté jusqu'ici presque partout pour recru
ter en nombre suffisant des délégués disposl's il 
s'occuper de minelll's confiés directement par les tri
bunaux . . ~lettront-ils plus d'empressC'ment il se char
ger de jeunes gens souvent plus ùgés, plus difficiles, 
ou sur lesquels tout au moins leur séjour dans une 
llIaison de correction fenl peser d'inévitables sus
picions? 

Le par'ti le plus sage eùt été sans doute, sans re
poussel' par avance les concours bénévoles, de con
fier le soin de veiller sur le jeune libéré il l'Assis
tance publique, de préférence nux autorités munici
pales, Cette administration dispose d'un corps de 
fonctionnaires chargés de visiter pér-iodiquement ses 
pupilles, de se rendre compte de leur conduite et des 
conditions mOl'ales et matérielles dans lesquelles ils 
sc trouvent placôs, Il n'y aUl'ait là qu'une extension 
normale de leurs attributions; elle constituerait, 
d'ailleurs, moins ulle innovation que la mise en œu
vre d'une disposition dela loi de 18."iO, art. 19, pré
voyant l)!'écisément que les pupilles seraient à la 
sortie de la colonie placés pcndant trois ans au 
lIIoins sous le patronage de cette administration -
disposition de principe restée à peu pres théorique 
en l'absence de textes réglementaires qui en soient 
venu préciser les modalités d'application, 

C'est il la même .\dministration qu'il pOlllTait être 
fait également appel pour la période qui suit la 
libération dét1nitive et dont le récent déeret ne s'est 
pas pt'éoccupé. Pourtant si, il partir de cc moment, 
il ne peut plus ètre question de mesures de surveil
lance propl'ement dites, comportant des sanetions 
coereiti \'es, l'aneien pupille ne saurait être absolu
lIIent abandonné il lui-mème, Handicapé par son 
passé, il faut, si on veut assurer son redassement , 
qu'il puisse compter sU!' un appui 1I10ral ct matériC'1. 
Les direc.teurs. en génér'al, ont sans doute le souci 
de l'estel' en contaet avec les pupilles qui ont quittl
leU!' établissement. ~lais leur actiou ne saurait l'trI' , 
par la force des choses, qu'assez limitée, 

Dès maintenant, en tout cas, les comités de patro
liage des colonies auraient à cet égard un reile utile 
à jouer. Ils pourraient prendre il tùche, en particu
lier, d'intéresser aux pupilles des pcrsounes ehal'Ï
tables, qui entreraient en correspondance a \'e c eux 
pendant leur séjour dans l'établissement, ct seraient 
amenées ainsi il poursuivre plus tarti leUI' actioll 
bienfaisante auprès des libérés, 

~ous nous SOllllneS attacht', au cours de ce l'npide 
exposé, à présenter, à côté des réformes d 'ensemble 
qui nous paraissaient désirables, quelques sugges
tions plus modestes, mais qui, susceptibles d 'être 
réalisées pratiquement dans un avenir immédiat, 
constitueraient déjà de sensibles améliorations. 

Le difficile, en matière pénitentiail'e, ce n'est pas 
de tracer dans l'abstrait nn programme idéal, ni 
même d'obtenir des textes consacrant des solutions 
de principe, en soi juclicieuses, c'est bien plutôt 

d'aboutir il. une mise en œuvre effective POlu'suivie 
HyeC méthode et ténacité, 

Ce soin incombe avant tout à l'Administration, 
:'lIais l'initiative privée pellt et doit être associée il 
son œU\Te, De cette collaboration, tout spécialement 
llans le domaine de la délinquance juvénile, il est 
permis d 'attendre les plus heureux l'ésultails. pour 
peu que les pouvoirs publies se montrent disposés il 
llecucillil' sans réticences les coneoursqualil1és et 
qu ' ils ne leur prodiguent pas seulement des encoura
gements verbaux, mais leur fournissent aussi lln 
appui mutériel sut'lisnnt et que de leur côté ks parti
culiers renoneent, en ce qui concerne les établisse
llIents de l'Etal. il une attitude de dénigrement systé
matique et pl'elll1Cllt conscience du devoil' soc.ial 
qui leur incombe aussi bien que des possibilités d 'ac
tion qui s'olrrent il eux dans ce domaine. 

(.4vril 19,1O,) 

Les sanctions dans l'éducation des enfants 
difficiles et pervers 

par le Dr Gilbert ROBIN 

1" Pl\l;\,Cll'ES Gf;:-;Él\AUX: 

La sanction l'Wcace est plus une attitllde qU'Ull 

acte. 

Est-ce il (lire qu'il ne faut pas punir'? Il le faul 
d'autant plus qu'on a affaire à un enfant plus dirfi
cile, inaccessible au raisollnenlent et aux ressources 
affectives, rebelle il l'adaptation, Cet enfant, en agis
sant selou ses propres initiatives ct impulsions, sans 
teuir compte ùe l'ambiance, empiète sur ses droits ct 
Iluit il ses semblables, La puuition (Ioit avoir un hut 
essentiellement pratique, c'est-il-dire l'adaptation, 
Elle y arrive en créant, selon une gamme de moyens 
adaptL's, des réllexes conditionnels. 

Elle oblige l'enfant Liiflicile à des attitudes l'éac
tionneiles qui deviendront des habitudes. 

Lne punition ainsi comprise n'est pas la sUl'\'i
\'aace <lu droit ancestral de vengeance; e\le cons
ti tue un redressemen t. 

Cne sanction, qu'il s'agisse de pUllition ou de ré
conlpease, exige de celui qui l'applique certains 
principes directeurs, formés au préalable au sein 
dl' sa cOllscience et de son ùme , cOrI'oborés par Ull 

jugement il larges ailes, nourris de sa bonté, ré
ehauffés pal' la pitié, non la pitié - faiblesse appli
quée à l'un ou il l'autre -r, mais la pitié universelle, 
hautement humaine ct chrétienne, qu'il manifestera 
dans le cadre étroit, mais respectable, des lois so
ciales et civiques. 

« POlir l'éducateur, écrit Dublineau, il scra faci;e, 
en général, de dételer, noter, décrit'e, les infraetions 
d'es enfants, Il sera beaucoup plus difficile d'obtenir 
qu'il signale les aelions il inscrire ci l'actif des pu
pilles," 
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C'est pourtant cc qu'il importe de raire. Récom
-penser pour les améliorations les plus insensibles , 
c'est faire œuvrc positive, L'éducateur multipliera , 
par son invention , les occasions de distinguer les 
plus vaillants. Il vaut mieux retirer à un enfant cou
pable l'avantage qu'un elTort moral lui avait fait 
obtenil', que le faire descendre au-dessous de son 
niveau de vie habitucl. Cependant, il faudra bien 
parfois s'y résoudre ... 

Une s<lnelion allm des elTets d'autanl plus d"Ura
bles qu'eIle pr·éférera les moyens alfectifs ct morat!x 
aux moyens ma tériels. EIle cherchera à loucher le 
cœur, l'amour-propre, la conscience, l'orgueil de l'en
fant, plutôt qu'il le priver d'avantages matériels , il 
moins que Cl'S avantages, débordant la sensation , 
n'aient une valeut" affective symbolique, 

Je sais bien que, dans ce!'tains cas, les (démcnts 
moraux sont rudimentaires ou inexistants et qu'unc' 
rééducation, pour agir ici, se devra d'atreeter les 
sensations et les instincts. 

"Que la punition reste le plus souvent une ('pél' dl' 
Damoclès. . 

,Y1oins l'éducatellr mettra en branle l'appareil exté
rieur du châtiment, moins il gaspilleNt les lo1"res lIiVI~ S 

de sun ascelu/.dnl. La paix armt'e n'est pas ainlllble, 
mais elle vaut .IflÏeux que l'offensive. Lc plus sou
vent, il suffira à l'ôdueateur de lIlenaeer l'ôlè\'e l'é
calcilrant, pourvu qu'il ne !Ilenael' pas rll vaiu , ce 
qui revient à dire qu'il doit pouvoir, le utouwnt 
venu, mettre à exécution sa menace. Un {,ducall'ur 
croquemitaine ne tient pas longtemps. 

L'éducateur, ail moment de punir le pupilll:, fera 
heureusetllent a'ppel au sentiment de jll.~tice qui ti e llt 
si fort au cœur de l'enfant c!iflicile , il moins lJue cet 
enfant ne soit paranoïaque, atl jugement d{'vié [lnr 
une paral ogiqlw morbide. J.'enfaut est très sensible an 
sentiment de justicc, L'éducateur 1lI0ntrera au cou
pa'ble que ce n'est pas lui , éuucateur , qui punit , lIIais 
le préposé, chargl' d'appliquer les règles dc justil'P. 
L'élèvc cOIl1.prendra fort bien. La réprimandc avait 
tout intérêt à raire <Ippt'l aux sentiments atI"l'ctirs 
dc l'enfaut , en particulier, et il ueuleurer sur 1111 plan 
humaiu, Le châtiment, en tant que tel, ga gne il res
tel' impersonnel. 

2° LES S..\:\CTlO:\S 

Les punitions il infliger, des plus béuignes aux 
plus sévères, s'appliquent selon l'ùge de ['enfant el 
seton la nature de la faute ou du délit. C'est, cie la 
part de l'éducateul', une question de psychologie cl 
(le doigté, .\Iais c'est aussi une question d'ét.ublisse
ment. La gamme des sanc.tions à prévoir pour tltt 
institut de jeunes enfants instables , sans plus , n 'est 
pas la même que celle que l'églera .une formation de 
clélinquants récidivistes, La meilleme llIéthode' est. 
incontestablement, celle qui parviendl'n il redresser 
sans punir, :'lIais celle qui préfl' rerait pe pas amen-

der plutôt que d 'oser punir mènerait vile à l'anar
chie. 

(Juelles sont clone , en aIlant des plus bénignes aux 
plus sévères, les sanctions susceptibles d'améliorer 
un enfant diflicile et d'assurer en même !l'mps la 
dlisciplille générale de l'institut '? 

Cn principe irréductible: les ehâtiments corpo
rels sont rigoureusement bannis de l'éducatioll mo
derne. Il .Y a encol'c cerhlins esprits pour les dé
fendre au sein Lie la famille, surtout entl'c cinq ct 
dix ans, où il est nécessaire d'inculquel' il l'enfant 
cc qu'il doit ct ne doit pas faire sans trop raison
ner cnvers lui. C'est ce que l'on a appelé l'ÙgL' dl' 
« l'impératif catégorique ", mais ces discussions 
dépassent le rôle de l'édücateur aux prises avec un 
groupe, L 'ordre est formel: pas dl' chàtiment eor
po l'cl. 

On sait, quand ils furrnt tolérés, les abus auxquels 
il fut donné d 'assister cie la part d'éducateurs ( ?) 
brutaux ou pIns ou llIoins sadiques. 

La menuce par le geste, symbolique, de frapper , 
sera de ml'll1e interdite. .. 

Parmi les mauvais tl'aitements , la privation cl 'ali
tIIents ne sera jamais tolérée, Le chnngement ' (fe 

régime est, au contraire, très admissible. Des COI'
vées excédant ses forces, des travaux pénibles, Ill' 

correspondant pas à SOli ùge, Ill' seront pas imposés 
il l'enfant difficile. . 

Pour les fautes les plus v&nil'lles, il sufJira il l'édu
('uteur de prendre il part le pupille et ri e lui rappeler 
sintplement l'aecl'oc. qu'il vient de faire à la disci
pline. Il n'est pas mauvais de le laisser SUI' ces 
1I10ts : « .Je te demande de t'analyser, d:e rétléchir ", 
sans onbliel' d'ajouter que ce qu'il a fait n'est pas 
bien terrible, alin que l'enfant ne soit pas obsédé 
par des idées de culpa!Jilité, 

L'éducation ~t1recti\'e, quoi lju'on en ait dit , res
tera toujours la meilleure, On a tout intérèt, selon 
l'expression populaire, « il prendre l'enfant par les 
se ntiments )J, L'éducatl'ur rappellera il son pupille 
lIlI ' il lui avait fait conJiance et lui montrera qu'il 
est déçu, clésappointé, peiné. On a soutenu qu'une 
telle méthode lVépt'Ïll1ait l'enfant. et cultivait son sen
timent d'infériorité. Jlais c'est être étroitement in, 
féodé il la théorie d 'Adlee que souteni!' que tout 
enfant diflieile ou d élinquant est ainsi par senti
l1Ient d ' infél·iorité. On peut voil' les résultats des 
idées d'Adl,,!' poussées il l'extrènte: il force de re
le\'er les enfants de leur sentiment d'infériorit(" 
l'lIes cultivent leur instinc.t de puissance et en font 
de petites brutes impulsives, graines de dictateurs. 
Faites jOller SUI' un enfant difficile les cordes du 
cœur et d:, la sensibilité et, s'il vibre, vous aurez 
gagné la pal'lie, 

L'isolement en envoyant l'enfant an lit avanl 
l'heure est , pour les très jeunes enfants diffi c.il es, un 
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excellent procédé, L'é(luca teur dit, ou H l'air de clire 
à l'enfant: « Tu dois étre l1Ialade pour te laisser 
aller à dl' tels excès, Le lit sera un bon remède, » 

Suspension d 'un poste auquel le choix ou l'élec
tion de ses ea.l1Iarades avait éle\'é l'enfant: sun'eil
lance d'unc classe, d'un dortoir, achats à une can
tine, organisation de fêtes, etc ... 

Privation de promenades et de faveurs, 
Privation de visites pendant un temps dIétel'min(', 
Raréfaction de la correspondance cc moyen 

étant employ.é comme un succédané de l'isolement 
- privation de récompenses pécuniaires. 

**tJ 
Cotl1me je le disais plus haut, la création de grou

pes ct de l'lans il caractères de récompenses rendr·a 
plus aisée l'administration des punitions. Ces grou· 
pes peuvent varier à l'infini, selon la valeur de 
l'éducateur: 

Clan scout, ave c ses lois appropnees, groupe spor
tif, groupe dl' jeux, groupe d'excursions, groupe 
d'arts décoratifs, etc ... 

·Clans et groupes au sein desquels l'enfant a sol
licité l'honneul' tl'être adlllis, où il n'est entré 
qu'après l'assentiment dn groupe. Il n'est pas mau
vais que ces groupes nient des signes distinctifs: 
coiffure, costume, couleurs , brisques, insignes. 

Si, pal' exemple, le groupe n'a le droit de pori el' 
son uniforme que le jour où . il exerce son activité 
propre, l'éducateur, tout en laissant l'enfant parti
ciper à l'activité du groupe, pourra priver l'enfant 
de son uniforme ou d 'un insigne. Punition plus 
grave: l'enfant ne participera pas au mouvement tiu 
groupe pendalÙ une ou plusieurs séances. Si le 
groupe a le tlt'oit de eamper pendant plnsieurs jours 
;ll\ cours d'une période dte vacances, la privation de 
camp sera assurément ressentie par le pnpille. De 
mème l'exclusion d'une troupe thdtr'ale, d'un or
chestre, d'un chœur. 

Bref, en multipliant grades, étapes l't honneurs, 
pourvu qu'il ne s'agisse pas de vains oripeaux ct 
qu'une qualité morale soit à la base de chaque d is
Iinction, l'éducateur sc créera un jeu simple ct varié 
de punitions qui, loin d'être répressives, sc distin
gueront par leur caractère édneatiL 

En cas cJ'intraetions gran's': soit il type de tur
bulence (excitation massive, indiscipline foncière ), 
soit il type d'illlpuisivité (esprit lie révolte , iJatailles , 
grossièretés, etc ... ), soit il type de penersi o ll (vols, 
troubles sexuels, etc ... ), l'édueateur aura sa biche 
primitive singulièrement facilitée si l'organisation 
intérieur de l'institut prévoit: répartition en sec
tions d'alte·nte ou de discipline, essai de remise il 
un patronage, remise pure et simple dans ln famille 
(Dublineau). L'éducateur fait glisser le pupille d'une 
section libre il une section sévère, Dans l'intérieur 
même de l'établissement, il ne serait pas mauvais 
que ces sections il discipline graduée selon 1'<1\11en-

dement de l'eut"ant fussent dotées d'un nom qui fit 
impression sur l'enfant et. comportàt un programme, 
C'est ainsi qu'en Belgique existent les sections: 
Espérance, Persévérance, Conllance, 

Enlin, la tIIenace d 'envoyer un enfant récalcitnlnt 
dans un institut il régillle disciplinaire strict sera 
souvent salulaire, surtout si l'cnfant a pu iOe rendre 
compte que cetlc' menace est parfois mise il exécu
tion. 

La challlbre d'isolement s'impose pout' les enfanls 
dirticiles. Elle l'st indi'spensable dans les établisse
l\1ents d'éducation pour jeunes délinquants, La durée 
d,e l' isolement dépend de la mentalité du délinquant. 
I.e pupill e sera visité au moins une fois par jour par 
le directeur ou l'éducateur, 

l, * ** 
La douche froide il jet serré sous t"orte pression 

parce que redoutée des enfants - est .une a1'lne ino~'
fensive mais eflicl\ce aux mains de l'educateur, :.\lals 
elle doit être ordonnée par le médecin , seul juge 
quant aux divers tempéraments infantiles et juvé
niles cal' e lle risquerait d'aggraver les tendances 
nHls;ehistes ct les troubles sexuels de certaines na
t ures, 

1.11 l'l'prilllande publique me parait une des plus 
graves punitions. En c<\s de récidive de l'enfan\, on 
pourrait croire qu'elle s'impose après ln réprimande 
privée. Ce serait une etTeUr éducative. Elle ne vien
dra qu'après les punitions les plus effectives, au mo
ment où l ' érluc ~tteur, prêt il. exercer dl' très pénibles 
sanctions , L' n appellera ·au jugement des camarades 
du délinquant. Il insister<l il la fois SUI' le déplaisir 
qu'il a dc sévir et sur la nécessité de la discipline, 
Ainsi sc croit-il obligé de demander l'avis du jury 
d 'enfants pour corrobol'el' lenr décision avec la 
sienne, tIll'il garde secrète jusqu'au verdict des ca· 
marnLlé's, C'est un procédé efficace. Ainsi posée, la 
réprimande publique n'est mêmé' pas une répri
mande; ("lit- l'st une question, un appel. 

Cne réprimande publique qui manqué' à ces pré
cautions risque , ou d'humilier trop profondément 
l'enfaut, ou de l(" révolter, de l'aigrir. On risqne de 
le pousser il bout. Il fera le pire, car il déclarera 
« qu'il s'en liche! )) , et il ne faut pas que l'éducateur 
arrive il penser de son pupille: « On le tuerait plu
tôt, il ne cédera pas. ») 

L'él~ucatenr - le vrai - ne se met jamais dans 
une impasse. A propos d'e la loi belge de 1920 sm' le 
~\'stèllle de coercition des écoles dc rééduc.ation, le 
n'linistre terminait une circulaire en disant: « En 
vue d'amenCl' les élèves ù accepter plus facilement 
les punitions encourues, <les pédagogues ont suggéré 
l'institution cIe jmys disciplinaires. Je souhaiterais 
voir entrer cette expél'ience dans tous nos établis
sements, ) Simone :\[al'cus, it propos de l'organisa
tion scoute dans la prison .\Iélikava pour adJoles
cents, à Ceylan , parle d'une l'our d'honneur ayant 
pour juges le direc.teur, le chef de troupe, ct, comme 
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jury, les chefs de patrouille, Plusieurs scouts furent 
radiés pour conduite incompatible a\'(~c la loi 
seoute. 

A Vienne, à l'institu'lion d'Eggenburg, pour aclo
l(,scents difficiles - j'espère qu'il fOIlctionnc tou
jours -, on accorde aux adolescents les plus méri
toires leur autonomie. Ils sont réunis en Ligue ùu 
FOHr (Heimbund). Le Heilll possède un tribunal 
po~[r les affaires disciplinaires. 

Ce tribunal, qui est formé par le Comité de Direc
tion augmenté des chefs de groupes, a sept lllesures 
de ùiseipline à sa disposition, parmi lesquelles l'ex
pulsion du Heilll est la plus sèvère, Si le pupilll' 
ainsi jugé considère qlW sa punition est trop dure, 
il peut Cil appeler à un sénat formé pal' le directeur 
d'Eggenburg, un éducateur et le conseiller du Heim, 
L'adlmission au Heegerheiu se fait avec lu plus 
grande rigueur. 

L'éducateur usera donc d'un exceJllent procédé, l'n 
demandant l'avis du jury d'enfants. Certes, il Ile 

saurait entraver les usages de sa maison en usall L 
de cette procédure pOUl' les fautes vénielles, C'esL Cil 

cas d'actes graves d'iIlClisciplille, dt rébellioll ou 
d'immoralité que ccL appel il la justice de l'eufallt 
ne sera pas fait en vain. Bien enteullu, l'éducateur 
reste juge cn dernier ressort. 

Parmi les l( ehùtiments » que nous venons d'énu
mérel', nous SOlllllles loin de ceux qui ê1vaipnt c.onrs 
il y a quelques mois à peine ct qui peut-être son L 
l'nc.ore en vigueur - c'esL bien le III 01 qui c.onl'ient 
- dans nos colonies pénitentiaires dites « lllaisolls 
ll'éducation survcillée » - le pain sec. , l'isolement 
cellulaire, des privations die nourriture, la camisole 
ùe force, le peloton de discipline et l'es punitions 
collectives terribles (la « pelote », le l( bal », etc, .. 
(Henry V,\:\ ETTE:-;). 

L'n enfant ou lIn adolescent qui ne rl',agirait il 
aucune note de ce claviel' risquerait d'être 1I1l indif
férent moral complet. Il démontrerait qu'il est in
capable d'l'Lre amcndé ct, pal' son inadaptabilitl'. 
donnerait la preuve de son anomalie mentale ou psy
chique. Sa place seraiL alors indiquée dans un é,ta
blissement d'enfants anormaux. 

La protection de l'enfance 
pendant la guerre 

La dôlinquanee juvénile est en voie de progres
sion; c'est un fait indiscutable. Les causes '! Elles 
sont d'onlres divers: 

Absenc.e du père au foyel' familial (prisonnier de 
guerre, ou ouvrier travaillant loin de sa résiùence, 
ou décédé) ; 

)[anque d'autorité, ou négligence, ou inconduite 
de la mère de famille; 

"--- --.----- - -------

Absen téisme scolaire; 
Dérèglement des mœurs et oisiveté', alcoolisme. 

Les causes étant connues, il doit être facile, dira-
t-Oll, d'appliquer les remèdes. Sans doute. )lais ce 
qui l'st le plus difficile à réaliser dans cette théra
peutique pal·tieulière, c'est le mode d'application de 
ces relllèdes ; c'est aussi ct surtout la possibilité d'C 
disposer des remèdes adéquats. 

Avec raiwn, le liouvernement prévoit l'aeCI'oisse
lIlent du nombre des assistantes sociales et le déve
lopement dn Servic.e socia!. On ne peut qu'applaudir 
il ce projet et à sa l1lise l'n vigueur . En « dépistant» 
la Illisère Iii où elle se cache, l'Il la cOlllbattant éner
giquelllent, au moyen des utiles interventions des 
assisLantes sociales et des intirmières-visiteuses, en 
l'L~Ii1plaçant le taudis pal' dies habitations répondant 
aux règles de l'hygiène, nul lie contestera que, par là 
III l-lil e, on luttera efficacemcnt contre la délinquance 
juvènile ct contre les llIauvais traitements intligés 
aux enfants. 

Toutcfois, cette llleSUl'e ne sc suffit pas à ellc
llIélllc; elle doit êtn' assortie à d'autres llIesures aus
si nécessaires, puisque, aussi bicn, l'Iles complètent 
1':lction tlu Service soc.ia!. Si les assistantes sociales 
sont Il's « pionniel's H "de la protection et du sauve
tage de l'enfance et de l'adolescence, elles ont besoin 
d'ètrc forteillent secondées dans leur ll'llvre im
llIense, Qnelque gralH!<s que soient leur zèle, leur acti
\' iU" leurs eonnaissances, les assistantes sociales ne 
peuvent répondre à tous les besoins. 

Prenons, pnr exemple, l'absentéisme scolaire; il 
ne suftH pas que l'assistante sociale signale ljue les 
l'nfunts dl' telle falllille se livrcnt fréquemment il 
l'l'coll' liuissonnÎl're pour faire cesser cet état de 
choses, Au cas de persistance de ces el'J'ements, il 
faut que l'intervention de l'assistante soc.iale soit 
appuyée et que ces errements reçoivent une sanction. 
Lu loi llu 11 août 1936 en fournit les moyens; elle 
permet ~ l'autorité judiciaire de sanctionner, dans 
]a mesure qui convient, les lllanquements à l'obliga
tion de la frl'qUl'lltatioll scolail'l'. Il est souhaitable 
lJue la loi de HJ3fi soit appliqllée avec moins de pru
dei1L~ e, 

Penllant que les enfants sont à l'école, ils échap
pent aux lklngers dl' la voie publique; n'y aurait-il 
que ce seul avantage, sans parler de la nécessité de 
réduire au minimulIl le nombre des illettrés, que 
cettl' seule considération doit l'l'tenir toute l'atten
tion ; une meilleure t'rôquenLalion scolaire ne sera pas 
sans effet SUl' la régr(' ssion de la délinquance infan
tile. 

On pourra justeillent objecter que les enfants qui 
ue sont plus soumis il l'obligation scolaire consti
tuent un appoint important il ce petit monde de mi
neurs déli nquants; c'est parfaitement exact. C'est 
pourquoi nous devons regrettel' 'Ille l'oisiveté, si né
l'asLe pour les adolescents, ne soit pas l'objet d'une 
Intte plus efficace. On a parlé de «( centres ou camps 
de travail)) pOlir la jeunesse. Cependant, si l'on 
veut aider utilement la mère de famille, seule ail 
foyel' familial et trop faible pour maintenir dans 
la bonne voie de grands enfants de 14 à 18 ans, 
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si l'on veut combattre avec quelque chance de succès 
la naissance et le dôveloppement des idées subver
sives qui intoxiquent l'esprit de ces adolescents 
troublé pal' les événements et la situation actaels, il 
est indispensable, sans plus attendre. de trouver le 
moyen d'occuper ces adolescents, filles et garçons, 
pendant une grande partie de la jourt:ée. On semble 
oublier que l'oisiveté est mauvaise eOllseiIlèl'e et que, 
plus fréquemment qu'on ne le suppose, cette oisi\'eté 
a compromis souvent l'avC'nir (l'individus que nous 
trouvons clans nos prisons où ils nous avouent par
rois qu'ils sont les victimes de la faiblesse de lcurs 
parents et de l'oisiveté d'ans laquelle ils Ollt vécu et 
il la faveur de laquelle ils on t cu de très fâcheuses 
fréque n ta t ions, 

:'\ous devons donc nous elf'orcE'r d'évitu aux jeu
nes générations les écueils qui ont fait sOlubrel' leurs 
devanciers, en faisant de la devise « Travail, Fa
mille, Patrie » une réalité, 

Il est une nutre cause qui li pOUl' conséquence d e 
développer la délinquance juvénile; nous l'oulons 
parlc'I' de l'insuffisallce des é,tahlissell1E'nLs de réédu" 
cation. 11 Cil ré'sulte que, en cas de poursuites denllll 
le Tribunal pOUl' enfants, le mineur L'st remis pure
lllL'nt et silnpll'ment il sa falllille , c'est-il-dire qu'il se 
retrollvc dans le même milieu où ses tcndances f:l
eheuses ont été tolérées, sinon fn\'orisôcs, II l'st ~'l 
peine besuin dl' souligner toute l'importance de ('l,t 
(otat cie choses pour qu'on ne din'l're pas Ih1\'antnge 
la rénlisation des ml'SUl'l'S permellant la erl-ntion ries 
établissemen,ts Cil numbre suffisant, avcc organisa
tion rationnelle pour accueillit· ces enfants ct les 
réadapter il une vil' sociale norlllall-, 

Ces établissemeuts devront pcrlllC'ttre, pal' kUI' 
nombre et pur leur organisation, d'nppliC]ucl' la règle 
fondamentale il toute rééllucation : celle de la sélec
!ion. On a déjil beaucoup parlé, ct ôcrit sllr l'cite sé
lec.tion des jeunes sujets; on n'y insistel'a jamais 
assez, Elle est il la base du redresscment des enfants 
et a(\oleseents, Sans cette sélection , point d'amende
lIIent ('ertain. mais (l't c'est cc qui est le plus grave), 
beaucoup de chances de faire contaminel' les élé
ments IIIl;d-iocrcs par des plus IIJauv:iis. 

Cette observat ,ion nous conlluit tout naturellcment 
il atUrer tout pal·ticulièrelllE'nt l'attcntion des auto
rites compétentes slIr la nècpssité urgente de créer 
des institutions spéciales pOUl' les anormaux et défi
cients , Dl' nombrcuses persollnalités Ollt répéU' 
qu'une grande partie d'entre ellx étaient récupéra
bles parce que l( (~clucables », :'\Ol1S IÙI\"OnS pas le 
droit dl' IC's néglige!'. L'intél'èt de cette catl'gorie 
li'enfants, vic.times de leur naissance, COllllue celui 
llu corps social nous dicte Il' devoir de les adapter 

à une existence normale que permet leur état, ct de 
les mettre à même de gagner honnêtement leur vie. 
En les négligeant, nous devons c.raindre qu'ils aillent 
grossir l'armée des (1 mauvais garçons ». 

En résumé, il y a beaucoup à faire pour que soit 
améliorée la protection de l'enfance et cie 'l'adoles
cence. :'\OllS sommes de ceux qui pensent que les 
rèalisations que nous envisageons sont parfaitement 
p0ssibles dans le moind-re Lemps. Il ne manque pas 

' de bonnes volontôs qui ne demand'ent qu'à être em
ployées et cl'immE'ubles qui, dans nos c.ampagnes, 
peuvent être occupés et agencés à cet effet. 

Vn vétéran de la protection de l'en/allee. 

ACTIVITÉS 

Deux cHus'eries sur le problème de l'adolescence 
l'l] danger moral ont été données pal' le secrétaire 
gé'lIéral, )1. Henry v<ln Etten, le 15 octobre 1,9/,0 <lU 
('amp de Sillery, organisé par Il' Secrétariat de la 
Jl'unesse, ct Ic1 novembre 19'10 au Centre cie réadap
tation sociale pOUl' jeunes chômeul's, rue Le Bua, à 
Paris. 

Conllul' tous les ans et malgré les événements 
"etuels, un ApPl'1 en l'avl'lIr du :'\oël des mineurs 
des colonics pénitentiaires li éLé fait, une somme de 

" 1.9()(J francs il été re~~ue, 400 [rancs ont été envoyés 
il la Colonie dl' Chanteloup Olaine-et-Loire), pOUl' 
gan:OIlS dl' moins de l:~ ans, et le solde l'emis à « La 
Sauvegarde dl' l'Adolescence-Senier social près le 
Tribunal pOUl' Enfants et Adolesccnts dl' la Seille j), 

:2.1, rul' Jacob, Paris, qui l'II a asslu'é la répartition 
<lU llIieux, (Merci ci tous nos abonnés llui ont ri>pon
~/1I fi at appel "') 

Cne petite réunion consultative et sans aneun ca
ractère officiel a l'II lieu au siège dl' « POUl' l'En
l'ano(' coupable n. Il' 20 janvicl' 1941. Etaient pré.
senh: \1. le gél1l'ral Guexpel'eau (Société de Saint
Filll'eni de Pail 1) , \!. Donnl'dieu de Vabres (Comi!i> 
pOli/' Iii Diminlltion dll Crime), )1\1. Christian \1011-
nier el Costa de BeaureWlrd (Elltr'aide Sociale de 
Poiss!l) , -'1 III e Guichard (Swwe,qardc de l'Adoles
('('l/I'el, \1. rlc Sl'very (PalronG{Te .lfaltel') et )1. H, van 
Elten , )/. de Casabianea (['nioJl des Sociétés de 
Patronaqc), ClI1pc'ché, avait l'nvoyè une lettre el'ex
cuses, 

Apl'è~ 1111 large échange de vues SUI' la situation 
des prisons, )T. Christian )lonniel' a été c.hargé de 
continller ses consultations, Cne autre rl-ul1ion du 
môme gl'lll'L' alll'a lieu ulté'ril'lIrellll'nl. 

Notre prochain numéro sera tout entier cO,nsacré aux Services Sociaux des Délégués à 
lia Protection de l'Enfance (Liberté surveillée), en collaboration avec Me l3oudier, Secretaire 
gènéral de cette Association pour Paris et le département de la Seine. 
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Notes et Informations 
l.!, texte des .Yo/es et Inlornlll/io,ns esl ,ré,dirJé (/u~c une entière objecliuilé, en c,!"/ormilé, avec l'esprit des (11'

Ilcles de Journllllx 011 reUlles clles en relerence, ,\ ous pensons que la confronta/ron des Inlornwlions même si 
celles-ci s{Jnt tendancieuses, peut éueiller l'intérêt, susciter des idées, orienter des recherches, réuéle'r en IOlls 

CClS, par des moyens lrarJmenlaires, l' Iltmo,'phère '. d'un j,rob/ème, ' 

Les mineurs incarcérés dans le départe

ment de la Seine. 

En raison de la guerre et de ses suites, la situation 
des mineurs incarcén's dans le département de la 
Seine est ùevenue tr'ès el'itique. La prison de Fresnes 
ne dispose plus cles lucaux dont elle disposait et de 
ee fait chaque eelhrle individuelle renferme plu
sieurs jeunes ddenus laissés dans la promiscuité et 
l 'oisi veté com pIète. 

Le Tribunal pour Enfants et Adolescents de la 
Seine ainsi que les Services sociaux près le Tribunal 
en sont vivement préoccupés. Plusieurs propositions 
ont été mises en avant pour trouve!' d'autres loeaux, 
malheureusement aucune solution n'est encore l'II 
vue. En attendant, il serait urgent de donner lil' 
l'occupation aux jeunes détenus. (Se dte-t-lJn pas le 
fait que des Jeunes filles ont déchiré leurs vétements 
pour avoir ri le.~ raccommoder ensuÎle ?l 

La création d'une « :\laison d'accueil ct d'observa
tion ,) pour Paris s'impose chaque jour davantage. 
D'après les milieux compétents parisiens, il faudrait 
commencer sur une petite échelle; la création d'une 
grande :\Iaison d'accueil, susceptible de recevoir de 
200 à 300 mineurs, soulèverait des difficultés qui 
compromettraient SOli Œuvre - une des principales 
serait le manque de cadres. Vans cette première 
:\iaison d'accueil il faudrait débuter par les détenus 
les plus jeunes et les plus éducables. 

DERX1ÈRE :lliXUTE. - "111 moment de mettre sous 
presse, nous apprenons que le SOlls-Secrétariat de la 
Jeunesse, ri Paris, a conjïé il l'un de ses principaux 
cher~ -- pal' ailleurs lin ami sincère de cette revue ---
la belle tâche de lutter eflicacement contre l'envoi 
d'en/ants plus malheureux que coupables en prison. 
Des mesures immédiates ont été prises qui permet
tront d'améliorer et même de changer prolondément 
la situation des mineurs dans la Seine. 

Sous espérons pOllvoir parler de ('es Chal/yeIlll'nts 
heureux dans notre prûchain Illlméru. 

Le T. E. A. 

Le Tribunal pour Enfants et Adolescen ts de la 
Seine n'a jamais cessé de statuer, même pendant la 
période la, plus difficile dl' lD40. en président inté
l'illIaire ayant assuré le fonctionnellIent, beaueoup de 

pl'(~venus détenus ont été ainsi rendus rapidement ù 
leur fa n1Î'1Ie. 

Le président actuel est :\1. Ferrier. Il a été récem
ment installé dans ses fonctions. Le substitut est 
:\L Baschet. On sait que l'un ct l'autre s'adonnent il 
leurs tflehes avec un dévouemcnt complet. 

Saint-MauFice', 

La Colonie pénitentiaire de Saint-:\IaurÎce, près 
La :Vlotle-Beuvron, est fermée depuis les dèbuts de 
l'occupation. 

Ecole Théophile-Roussel. 

:\yant appris qu'une enquête administrative avait 
été décidée sm sa gestion de l'Ecole Théophile-Rous
sel, de :\lontesson (Seine-et-Oise), qu'il dirigeait 
depuis de nombreuses années, ,le directeur, :\1. Jour
net, bien que s'estimant difIamé, s'est suicidè récellI
men t. L'enquête suit son cours. 

Régle mentation de la l'ibération d'épreuve 

pour les jeunes détenus. 

Le JOl/rnal officiel a publié un arrêté du ministre 
de ,la Justice, concernant la réglellIentation de la 
libération d'épreuve pour 'les jeunes détenus, dont 
voici les principales disposit ions: 

Article premier. - Les pupilles dont la garde est 
confiée aux institutions publiques d'éducation sur
veillée peuvent être admis fi la libération d'épreuve 
sous trois conditions: ' 

. \voir' présenté, pendant douze mois consécutifs, 
une conduite sans reproche; justifier d'un travail 
et de moyens d'existence assurés dès la sortie de 
l'établissement; être placés sOlls l'autorité d'une per
sonne ofIrant toutes garanties pour Il' maintien dc 
leur amendement. 

Art. 2. - L'initiative de la proposition d'admis
sion à la libération d'épreuYe appartien t au direc
teur de l'institution publique d'éducation surveillée. 
Cn certificat de travail et d'hébergement devra ac
compagner toute proposi tion de libération. 

Art. 3. - La décision d'admission il la libération 
d'épreuve est prise par le ministre de la Justice. 

Les autres articles de cet arrêté prévoient la révo
cation dl' la libération d'épreuve et que la personne 
titulaire du droit de puissance paternelle qui <lu!'a 
obtenu la remise dt! mineur suppol'lera les frais de 
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retour de cc dernier dans sa famiJ.]e. Sur justification 
de son indigence, la dépense incombera il l'Etat. 

Par son derniel' article cet arrêté stipule que 
« l'autorisation de eonkactel' un engagement dans 
l'armée vaut libération d'épreuve» et que « le béné
fice de la discipline militaire rend sans objet les dis
positions ci-dessus .. C\vril 1 D401. 

Modification à l'article 66, du Code pénal, 

etc. 

Le JOI/I'I/al ufficiel du 25 aoùt 1\)40 a publié l'ar
rêté du ministre de la .Justice concernant la maison 
d'éducation surveillée d'Eyssl's dont on a annoneè 
la suppression. 

Le même arrêté dispose que les maisons surveil
lées d'Aniane et de Belle-Ile-en-:\fer comporteront 
chacune une section de fermeté. 

Les mineurs condulIInl's il être enfermés pendant 
plus de deux ans dans une colonie correctionnelle 
en vertu de J'article fi7 du l'ode pénal - c'est-il-dire 
ayant agi uvee discernemcnt-- et les mineuI's 1'('1('

gables seront maintenus dans Ull quartier séparé. 
l'our les IIlineurs ayant agi salis dis('('rnement, 

l'article (i(i du code pénal est modifié. C'est ainsi que 
l'en\'oi dans une colonie ]ll'I1itentiaire est r emplacé 
pHI' l'envoi dans une « institution publique I!'{duca
tion sl!l'\'eillèe )) (tl'rme nouveau employé désorIllais 
pour désigner les aneiennes ('olonies pènitentjaires 
ainsi débaptisèesl. Le tenne « détenu)) disparût; le 
mineur sera seulement « gardè », 

La Sauvegarde de l'Adolescence. 

L'Assemblée générale de ln « Sauvegarde de l'Ado
lescence )) (Service d'Enquêtes sociales prb le Tri
bunal pour Enfants et .\doleseents de la Seine) s'est 
tenue le 20 décembre 1 ~i40, il 18 heures, au siège 
social de l'Œuvre, 21, rue Jat:ob, Paris, sous la pré
sidence de :\1. l'ielTe (iodin, prucurellI' général Prl'S 
la Cour des Comptes, président de j'œuvre. 

Le rapport moral a été présenté par :\fme Gui
chard, secrétaire gl'nérall', et le rapport de travail 
par :\Ille Demoisy, diret:trice de l'œuvre. 

Xous en extrayons ll'spassages print:ipaux sui
vants : 

« Le mois de IlIars lU3D ayant marqué l'anniver
saire de nos dix années d'existence, nous nOliS pe!'
mettrons cependant de jeter' un coup d'œil en arrière 
et de mesur'er la tflche accomplie, ceci, en reprenant 
chacune de nos activitl's au cours de l'exercice lD3D 
pal' rapport aux années écuulées depuis la création 
de la Sauvcgarde. 

EXEECICE 1 D3!) 

.\C1'IOX Al-PIll~S Ill' T. E. "\. ilE LA SEI~E 

Voyons tout d'abord les enqllêtes sociales effec
tuées. - Le chiffre des enquêtes pour le Tribunal 
ponr Enfants et Adolescents de la Seille, concernant 
les cas de délinquance ou vagabondage, a èté al! 
cours de l'année lD3!J quelque peu inférieur aux 

années prècèdentes du rait de la réduction de l'effec
tif des assistantes sociales fi la déclaration de la 
guerre, soi t : 

271 enquêtes contre :'l21 en 1()38, dans lapropor
tion de 186 dètenus pour 88 libres. 

Quant aux libertés surveillées assurées, elles se 
sont élevées al! nombre de 136 : 

"\nnée 1 n:'lfi .... , ..... , , . , . . , . . . . 78 
Année 1!J3ï ......... ,",. . .. .. .. 88 
.\nnée 1 U38 ... . .. , .... , , , . , , , . . . 103 
Année lU3fi ... . ....... ".,...... 135 

.\CTlOX .\l'PHl':S ilE L'.\lnlI~ISTH.\TIO~ PÉXITEXTL\lllE 

La collaboration avec l'Administration péniten
tiaire pal' l'œuvre de reclassement des pupilles en 
iibératio/l d'épreuve Ol! définitive des :\Iaisons d'édu
cation surveiJll'e s'est poursuivie, - 12 libérés pro
visoires nouveaux sont venus s'ajouter ù ceux déjà 
pris en eharge par la Sauvegarde, portan t ainsi le 
Hombre il 35, 

:\'OIIS Ill' reviendrolls pas sur les difficultès parti
culières de cette Wche de reclasscment, exposèes 
longUl'lIlen t dans les Asselllblées gèI1l'rales précé
dentes, tùclre qui se poursuit amicalement après la 
majorité atteinte augmentant ainsi chaque annèe le 
Homhre des cas pris cn charge et qui, de libérés lir()
uisoircs devicnnent « libérés définitifs». 

.\CTlOX 1>'\:\5 L'(EcvrIE !JE P!10I'HYL,\XIE 

~!E:\T.\LE ET '1OIL\LE IlE 1: AI)()LESCEXCE 

l,es ('liS spéciaux. - En dehors de son action au
près des Tribunaux et de cette collaboration à 
l'Administration pl'nitentiaire, « la Sauvegarde" 
s'est toujours donné pour tfrche d'accomplir tout le 
travail soeial qui lui incombe du fait des « cus spé
ciaux ". Sous ce tenne, elle désigne tOI1S les cas 
,(irigés SUl' notre Service en raison de sa spécialisa
tion il l'l'g<Ird des adolescents dit'ficiles, déficients, 
malheureux ou en danger moral. Son action auprès 
d'eux a ainsi pour but de prévenir le délit pal' : 
les cOl/seils donnés aux !,amilles; l'influel/ce exer
cée ; les solutiol/s apportées pal' des placements up
[ll'opriés, précisés par les CO/lSllltations médico-psy
,'hologiqlles . 

.\u cours des cinq" liel'niers Illois de l'année lD3!), 
notre Service a maintenu cette aelivitl' en dépit d'un 
effectif d'assistantes très réduit. Il a été plus que 
jamais soucieux d'aider ces adolescents désorientés 
par l'état de guerre, ainsi que leurs familles, celles-ci 
souvent ignorantes de l'attitude il prendre vis-il-vis 
d'eux, et encore moins capables d'autorité et de déci
sion en cette période profondément troublée. 

Dans l'ensemble de c'ette aelion, aussi bien auprès 
du T. E. A. qne de l'Administration pénitentiaire, des 
divers services publics ou privés, des services so
eiaux et des particuliers, « la Sauvegarde ») a 
etreetué : 

1;'52 placements (dont 1/3 dans la culture, les deux 
autl'es tiers il la ville OH en établissements appro
prièsl contre: 
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135 en 1936 
142 en 193i 
164 en 1938 

Elle ,) établi 43 examens médico-psychologiqucs. 

ACTlOX ,,\CPHi;s DES JECXES ~IORII,ISÉS 

ET IlE LE'CH F ,UIILLE 

La guerre qui nous a mis l'Il face de devoirs nOll .. 
\'eaux, nous a tout naturellement entraînés il res
serrer les liens qui nous unissaient à nos garç:ons il 
leur départ aux .\rmées. :\'ous avons hérité de mis
sions et !le devoirs envers les leurs dont nous nous 
SOl11mes acquittés avec le plus grand soin. Plus que 
jamais, nous avons eu souci de les soutenir par une 
correspondance alfectueuse et le contact amical au 
('ours de Ieul's permissions. 

:\'ous avons eu ainsi 150 .wlduts avec qui nOUS cn
tl'etenions une correspondance fréquente ct régu
lière, 

Signalons CH passant les trois lllois consacrés il la 
Défense passive, à l'établissement tic plans des Hots, 
de lkhiers, ct HUX permanences de nuit en cas 
cI'alerte. 

COXCLl:SIOX 

Hevenant en arrière aux années, 1920 et 19:~O, dl' 
notre création, nous retrouvons l' clforl dl' 10 an
nées consécutives en vue de donner il « la Sall\'l'
garde l) sa vraie destination. En effet , elle s'est aflir
lllée dans sn tâche au service d'cs jeulles délinquants 
ou prédélinquants. Elle est bien déflnitivement l'l'
connue comme Service spécialisé , les Services pari
siens Hussi bien que de province n'ignorent pas le 
sells particuliej' de son action et s'adressent ù elle 
chaque fois que besoin l'sI. 

De plus, « la Sau\'egarde l) a, COI1lI1lC toute per
sonne morale, précisé sa personnalité. Elle s'l'st 
maintenue dans sa conception de Service s·ociai. 
accueillant et souple, tout en restant méthodique et 
précis . Elle a maintenu, en dépit des difficultés 
rencontrées, ses traditions de cord;ialité' el (l e ser
viabilité et souhaitc pouvoir toujours sc' garder de 
la rigidité d'un organisme devellu tTOp administra
tir. 

SOIiS d onnerons dans llotrt I)/·ochl1.in numél'o !lne 
analyse de l'œl/lire entreprise par la « Sarwegarde 
de l'Adolescence l) et d e SOIl activité ou CUI/l':; d e III 
fil/erre et depuis la signature de t'Armistice. 

S . !J. I~, R. 

Ecole d'infirmières hospitalières et d'assis

t antes sociales du Comitè National de 

Défense contre la tuberculose. 

L'Ecole, située 250, boulevard H.aspaiI, Paris (14'), 
a été fondée en 1915 pour former des Infirmières \'i
siteuses spécialisées pour la lutte contre les J\éaux 
soeÎaux, 

Depuis cette époque, cet enseignement spécialisé 
s'est élargi pour s'adapter au développement des 
divers senices d'hygiène ct du Sel'\'il'e Social. 

Les élèves diplômées de l'Ecole onl été ù la base 
de l'organ isation des premiers services d'hygiène 
sociale de Paris et de province, Actuellement, en 
raison de l'importance donnée aux questions socia
les et des besoins qui en sont nés, elles s'orientent 
indifféremment vers toutes les branches des Services 
d'Hygiène et d es Sel'vices Sociaux. 

C'est ainsi qu'eiles assurent le fonctionnement de 
Dispensaires d'hygiène sociale, de Services de pro
tection de l'enfance, de Services Soeiaux familiaux, 
il l'Hôpital, à l'Ecole, dans l'industrie, les chemins 
de fer, les Caisses d e compensation, les Centres so
ciaux, les Tribunaux d'cnfants, etc .. , 

L'Ecole compte une centaine d'él èves, dont uuc 
qual'an·taine de nouvelles chaque année. 

La dmée de scolarité fixée officiellement pour ln 
préparation des diplômes d'Etat est de : 

2 ans pOUl' le diplôme d'Etat d'InJirmière hospita
lière ; 

3 [l11S pour le dipl ônle d'Etat d 'Assistante lie Ser
vice Social; 

3 ans ct 5 l110is 'pour tes cieux diplômes successi
vel!1en 1. 

Les candidates, ad!1lises l'litre 19 et :~5 ans, doivent 
posséder une instruction gé néralc certillée par 1(' 
Baccalauréat, le Brevet supérieur ou le Diplôme de 
fin d'études secondaires, 

Ccl!es qui ne possèdent pas un de ces diplù!l1es 
doin'nt subir un examen d'admission comportant 
une composition ('crite permettant de juger de leur 
cultlll'e générale et IIne épreuve de calcul. 

Le.~ frais de scolarité s ' élèvent ù ;')0 fnlll cs [Jar 
mois. 

Les dèves n'ayant pas de famiile il Paris pcuvcnt 
l-trc admises il \'intel'Ilat de l'Ecole, Prix de pen
sion: 500 francs par mois, 

Des bours cs ou fractions de bourses sont <lceor
liées par l'Etat dans certaines conditions, sur r!os-
sie!'.'; présentés par l'Ecole . ' 

I.'enseignemen t, conforme aux programm es iJll
posés pal' le ministère à toutes les Ecoles d'Infir
mières ct d',-\ssistantcs sociales, comporte des étu
des théoriques el des stages pratiques, 

l.es cours sont conliés à des médecins des h(lpi
taux et des spécialistes des question s sociales. 

Les stages sont elfl' etués dans les hôpitaux, les 
SeJ'\'ices d'hygiène et les Services sociaux de Paris, 

La relltrée a lieu au (Iébut (l'octobre d e chaquc 
unnél~. 

L'Alcool et la fol'ie. 

Plus la Frnnce COnSOll1l11e d'aleool ct plus ses 
charges d'assistance augmentent avec le nombre des 
aliénés . 

D'une récenle enquél e faite sur les différents ser
vices d'assistance cl8ns 5() départements, il résulte 
que les dépenses des services d'aliénés qui avaient 
été, en 1936, de lOG millions 188 mille francs, se 
sont élevés, en 1938, Ù 216 millions 191 mille francs, 
soit ulle augmentation de 103 pOUl' cent! 

Ainsi , le service des aliénès occupc le premier 
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rallG' (Ians le tableau d'accroissement des dépenses 
d'a~ista ll ce . Les ca u ses en sont d ues à l'éléva tion 
des prL' d 'en tretie n de ces déeh ts humains d ont 
les effec ti fs ont augmen té dans d'efl'ray.an tes propor

tions, 
Les pS\ ciliaIres ont depuis longtemps souligné la 

part préI;ondérante de l'alcoolisme dans l'extension 

de l'aliénatiun mentale, 
Cest ainsi que, dans un hôpital psychiatl'ique 

d 'un département d e l'Ouest, le nombre des afr~c
tiolls d 'ol'Ïoine éthylique est passé, dans le servIce 
c1l's h onlln~, de 51" sur 156 en 1928 il 6;) sur 170 en 
1930,90 SUI' 1i4 en 19:-\.) et 97 sur 180 en 1937, soit 

plus de 50 %' 
La progressioll n 'est pas mo ins scusible d,an: le 

service de s femmes, où le ch ilrre des admISSIOns 
pour éthylism e aigu ou ehronique, qui é ta it de III 
sur HW eu 1928, a atlei'lI t 28 sur 1 ïï en 1932, 40 sur 
180 en 1934 et 68 SUI' 1;l5 en 193i, 

L'alcool l'end fOli. 
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EI'fol{J(' der oITellUiehen El'ziehung, par. Alfre~ 
SP,\TH. E d i tions L ühe ct Cie, Lei p zig. Cah lCr n" ;) 
d es p ub lication s d u (, Deutscher Vert~ in Hil' üffent
liche und private Fürsorge H , Hp ult a ts de la 
« mise il la disposition d GOllveI'llemenl» des 

mi neu rs, 

L'auteur, ancien dil'eeteul' d 'un établissement de 
réèllucation, expo e dans ce c ah ier les rés ultats pé
dagogiques et soci a ux obten us P,lI' les ll1 éth~des de 
travail qu' il a appli q uées , Les dossi e rs de 12;> sujets 
ayant l u itté l'établissémcnt d epuis au moins 5 ans 
OIlt &ié e xa minés. 

-,- - - - --

Trois nitères servent il l'appréciation de ces l'é

sultats : 
1" Q uell e étail la personnalité de l'adolescent lors 

de son entrée dans l'étal.Jlisst'ment ; 
2" Quelle est l'attitude du libéré vis-ù-\'is de la 

Société; 
3" Comlllent réussit-il dans la vie '? 

~L Spath a résumé sur des fiches toutes les dOI1-
nées l'clati\'es il l' identité du sujet , il SOli milieu d'ori
gine, à ses qualités intellectuelles, il sa tonduite au 
home et il sa constitution physique. La vie d es jeu
lICS déliquants, après leur Iieenciement, a rait l'objet 
d' enquêtes ::llIprès de leurs parents et c ou naissances, 
ainsi que des autorités. 

L'auteur distingue trois groupes parmi les jeunes 
'fcns qui lui ont été confiés: les débiles, les difl1iciles 
E l'intelligence normale , les sujets il caractère normal, 

P ar des statistiques et des tableaux, l'auteur mon
tre que la réédlleation a été cou l'on née ù e succès 
dans 67 cas sur 12i. ou 54 % ; elle a réussi partiel
lement (lans 18 cas. ou 14 % ; un insuccès l'omplet 
a cl ù être enregistré daus 29 cas, ou 2:~ %' Dans 
Il cas , ou 0 %, les recherches Ii'ont pas dOllué tie 

résulta ts . 
~L Spath signale que les llleilleurs succès ont été 

cnr~"istrés parmi les élèves à caractère ct consti lu
tion "'Illentale normaux , mais que, néanmoins, des 
résultats favorables peu vent être obtenus parmi les 
débiles, mêm e affectés de certains troubles du canlc-
1è re, r>intégration du jeune homme clans la vie pr o
fessionnelle il sa sortie de l'ôtablisseJllrllt, est une 
condition essentielle de son reclassement. L 'auteur 
so uhaite la gônéralisation d 'un s,ntème d ' ( aftel" 
c are )), teI qu'il est pl'ati q ué l'Il (~rande-Bretagne, 
(Blliletin Interllational de la Prote ction de l'Enfance.) 

ÉDITIONS DE Il POUR L' ENFANCE CO UPABLE Il 

CE QU'IL FAUT SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ADOLESCENCE COUPABLE 

pal" Henry van ETTEN 

2 s édition revue et complétée 

Une brochure illustrée. 52 pages: FRANCO: 3 fr. 50 

Le Problème Militaire des Anormaux 
caractériels et Mineurs délinquants 

:par le Dr J, DUBLINEt\ U 
Ancien Médecin de l'Institut Médico-Pédagogique 

d'Armentières 
Médecin de l'HÔ'pitaJ psychiatrique de Ville-d'Euvrard 

lJ ne brochure, 16 pages; FRANCO: 2 fr. 

La Formation des Educateurs 
pour les Internats de Mineurs délinquants 

pal' le D I' J. DUHLINEi\.U 
Ancien Médecin de l'Institut Médico-Pédagogique 

d'Armentières 
i :'Iédectn de l'Hôpital psychiatrique de Ville-d'Euvrard 

Une brochure, 24 pages; FRANCO: 2 fr. 

La Psychanalyse et les Jeunes Délinquants 
par Charles BAUDOIN 

Prh'at-Docent à l'Université de Genève 

Cne brochure, 24 pages; FRANCO: 2 fr. 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d'une façon normal , matériellement et spirituellement. 
2. L'enfant qui a faim doit être nourri ; l'enfant malade doit être soigné; l'enfant arriéré dôit être encouragé; 

l'erifanl d(;yoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 
3. L'enfant doit être le premier ù recevoir des seco urs en temps de détresse . 
4. L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et do it être protégé contre l'exploitation. 
5. L'enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures quali tés doivent être mises au ser ice de tous. 

Par sa documenta tion 
Son bulleti n périodique 
Ses conférences 

IJA REVUE" POUR IJ'ENFANGE GOUPABIJE " 

Le Gérant: Henri COSTA de BEAUREGARD. 

Cherche à a méliorer 
le statut des 

enfants arriérés et dévoyés 

Alençon. - lrup. Corbière .. Jugaill. 


